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Réruous FRANCAIS 

PREFECTURE DU LOIRET 

DIRICTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT 
BUREAU DE C'AMENACEMENT ET DES RISQUES INDUSTRIELS 

  hramesuens — veremnns 
Fenee ose 

  

       

  

ARRÊTE : 
autorisant la société DS SMITH CHOUAN: 

à poursuivre et à étendre les activités de son établissement situé à COULLONS 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de Ia Légion d'Honneur 
Officier de P'Oräre National du Mérite 

e I du Livre IL st le Tire ° da 

  

VU Je code de l'environnement, notamment le Livre 1, ic 

Livre V, 

VA le code de la santé publique, notamment ses articles R1416-16 à R.1416-21, 

VU Pacte en date du 15 févrie 1990 entérieurement délivré à la société DS SMITH 

CHOUANARD pour l'établissement qu'il exploite sux le territoire de la comniune de 

COULLOI    

VU Parrêté préfectoral du 18 mai 1995 imposant à la société DS SMITH CHOLANARD des 

prescriptions complémentaires pour l'extension des activités exercées, 
  

VT l'arrêté préfectoral du 1° septembre 2000 imposant des prescriptions coraplémentaires à la 

société DS SMITH CHOUANARD pour l'exploitation d'un stockage d'oxyaène, si 

Paniorisant à poursuivre l'épandage des cffinents industriels issus des activités de son usine, 

Farrêté préfectoral du 14 août 2001 autorisent Ja société DS SMITH CHOUANARD à 

andage des effluents liquides industriels issus des act de son 
VU 

  

poursuivre T'é 
établissement, 

  

L'arrêté préfectoral du 11 octobre 2002 autorisant ia société DS SMITH CHOUANARD à 

poursnivre él à modifier l'épandage des effluents liquides industriels issus des activités de 
son établissement, 

VL 

VU F'arrêté préfectoral du 16 Hévrier 2004 prenant acte de l’abaissement de l'activité de stockage 

Ge oz, modifiant 1e classement de cet établissement qui ne relève plus de ia directive 

SEVESO, 

    

jar: 002: 222048 
hr récoml 

pie: 2238 814.22 
reel 

  

2 0fLEANS CE 
Énoe rroeratpret ec - BE    

    

  Seam  



VU arrêté préfectorat du 26 mai 2004 définissant des modalités de diagnostic des prélèvements 
et rsjers en vue de le mise en place de dispositions de restriction des usages de l'as et des 
rejets dans Les mitienx, 

VIS Parrêté préfectoral complémentaire du 19 septembre 2007 autorisant la société DS SMITH 

CHOUANARD à l'utilisation, an dépôt et au stockage de substences radivactives sous forme 

de sources non sccliées, 

  

  

1 Ja demande présentée le 25 octobre 2006 par le société D SMITH CHOUANARD dont le 

siège social est situé au Heu-dit « La Fosse » à COULLONS en vuc d'obtenir l'autorisation 

d'exploiter une instalation de fabrication de cartons piats rigides sur Le territoire de le 

commune de COULLONS — Tieu-dit « La Fosse », 

  

VL' l'avéié préfectoral du 27 éécembre 2006 ordonnant Porganisation d'une enquête publique 

pour une durée d'un mois du 26 janvier 2067 au 26 février 2007 inclus, sur le territoire de le 
commune de COULLONS, 

VI les publications de l'avis d'enquête, 

VU le registre d'enquête et l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VTi l'avis du consoil manicipal de 4a commune de COULLONS, 

  

VUE Les avis exprimés par les services administratifs consul 

  

VU les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'industrie, 

la Rechorche et de l'Environnement, des 13 novembre 2006 et 26 décembre 2007.     

VU la noïficetion à F'expioitant de la date de réunion du Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Senitaies ct Tecmologiques ci des rropositions de 
l'nepecteus, 

VU avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Techmologiques, dens se séenoc die 24 janvier 2008, au cours de laquelle l'exploitant a pa être 
eniendu, 

éressé du prajet d'arrêté statuant sur sa demande, 

  

VI Ja noëfication à 14 

   SIDERANT qu'anx termes de l'article L.512-2 du code de l'environnement, et notamment 
Ga fire 1 du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si Jes dangers où inconvénients 
de l'installation peuvent êre prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Co 

  

  CONSIDERANT que les conditions d'eménagement et d'exploitation xées par l'amêté 
fectoral d'antorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques 

Gisporibles et de leur économie, d'autre part de Le qualité, de la vocation et de l’utilisation 
des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

     

CONSIDERANT que des études sont engagées par l'exploitant en vue de déterminer Jes moyens 
à mettre en œuvre pour diminuer le quantité d'eau prélevée dans l'Aquiadine cf pour traiter 
les eaux pluviales du site par des débourbeurs-déhuïleurs, 

  CONSIDERANT que Les flux thermiques et les zones de sixpression en cas de sinistre ne sortent 
pas des Jimites du sie et n'ont pas de conséquence sur Les tiers, ct quiume éme relative au 
confinement des eaux d'incendie ost en cours d'élaboration, 

  

   
 



  

noidence sur les émissions atmosphériques 

  

CONSIDERANT que l'exiension prévue n'aure pas 
ei sonores de l'usine. 

    dés puis 

  

CONSIDERANT que ies déchets générés par les activités de cet éiablissement sont 
collectés par des sociétés agréées en vue de ieur valorisation ou de ieur élimination. 

  

    CONSIDERANT que les mesures prévues par l'exploitant et les conditions d'aménagement et de 
fonctionnement de l'installation, résultent des modifications apportées aax lermes de le 
éemande initiale d’antorisation, telles que définies dans le présent arrêté. sont de nature à 
prévenir les dar convénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 
2.511-1 du code de l'environnement, 

  

SUR proposition du Secréraire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

TITRE ji - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 
  

  

    

CHAPITRE 1.4 BENEFICHAIRE EŸ PORTEE DE L'AUTORISATION 

aï 

  

1. Fanioitent fituiaire de Faute     

    

ions éu présent arrêté, à expioiter 
ca Lamb 

  

COULLONS est autorisée, sous réserve du respec! des prier 
sur Le tenéioire de La commune de COULLONS, Usine de la Fosse, (coordonnées 
étendue X= 611,980 km ei Y= 2202,310 km) les installations détailk 

    

    

Artiste 1,42, Modifications et complémenis apportes aux prose 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par Ie présent arrêté 

    

À arrêté préfectoral complémentere du 18 mai 1985, | 
= arrêté préfectoral complémentaire du 1” septembre 200€. 

  

| 

  

L_ arétépréféctors! complémentaire du 11 ociobre 2002, 
= emété préfectore complémentaire du 16 février 2004, 

= amêté préféctorgf complémentaire du 26 mi 2094 

  

  arrêté préfecloret complémentaire ur 19 sopetbre 2007 

à 

  

nomencisture où soumises à déclaration     Aricle LL Installations non visées p: 

    Les prescriptions ét présen arrêté s'appliquent également eux 
équipements exploités dans l'établéssement, qui mentionnés où nor à la nomenciature sont de 
nature per leur proximité ou leur connoxdté avéc une installation soumise à autorisation à modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

    
      



  

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aut prescriptions générales applicables 
ant installations classées soumises à déclération sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectora! d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  2.1. Liste des installations concernées par ane rebriqne de ia nomenclature dss 

instabations classées 
Article 

   

      

        
       

      

  

   

     
   

       

        

      

  

  

    

      

  

         

  

  

        
  

  

    

   
   

  

    

      

             
  

  

     

  

     

Rübrique | Aïnée Ésignation des den I Capote 
l 

529 Dépôts de papiers at ou sovillés, fe quantité rmmagasinéc étars | Q = 2 SUD tomes l 

L . supérieure à 501 D . 

5 A" Préparatir, Rébniator, trensfommétion, conditionnement, Éépôc F- 7 source ABB Edustrie | 
entreposage où stockage de aubstenues radiogcuives sons forme ds! Kr 8$ é'activité 9,3 GB | 
sonrces radins, scles où non salles, à Pexclrsion des - 1 source LIPPRE Kr 85 

installations: d'acéivié 14,5 CBa 
: | n°2006684 

! a à le séourié en Q=2,41.106 
roatièré 1 

Ftetles que définies par l'article 6 du décre: «n°200! ki $ juiflet 
2001 
La valeur de Q est égale om supérieurs à 194 i 

EE A [Préparation de de pâte à papicr avt que Les pâtes chimiques 7'Q 
! » compris le désentrége des vieux papiers. : 
ET À | Farrication de mapie, enrion. _ 
245 | A | Transfonmanion du papi 

Li . La capaofé Be prod . 
mi [i DC installarion de reumpii Eemmables 

! siquéfiés. 
astalltions de remplissage de révervoirs alimentar: des moteurs 
où aures appareil évilisation comporiart des organes de séeurilé 

| ienges et soupapes) 
EH D [Oépos de bi, 5 
Î analogies. 

Ja quan stockés et supérieurs à 1000 m° mai infrieure ou | 
i égale à 20000 m° lv=sa0m | 

2e ji D [Siochage de preumariques et proquits doar 30% eu moins de lu) V | 
| messe totale : de polymères (ietiéres polyuréthane) i 
! pisstiques, | caoutoïoue & aë il 
| synthétiques) à L'éter alvéolire où expansé asie que mousse de 
l Satex, de poivuréthenne, de polysqrène, ste, le volume susceptible À 

dr soc et aupéseur ou égal à 200 mo, mai inférieur à 2 O0 
m 

36 (A2 BC |inséliagen T due # 
| exclusive 22 vatret 
î î pétrole Hiquéfiés, é joul d domestique si A pi sages Ba BP 10 090 kw 

! meximls de instllazon est supérieure 
| 370 MW, 
| 

7520 3 DE mnliaion de gene où compression Jonclloanant des (2 compresseurs “ATLAS 
Bréssions efkotives supérieures à 10° Pa, comprimant ou utilisant: CAPCO (FLO et 90) 

| des fluides iinfammabies ei non toxiques. La puissnos absorbée 
L ! est smpérieure à 59 EW, ris inférieure on égale à 500 KW. LP # 200 KW ! 
Es RE I Stodlage « emploi de substances où préparzéions Gigereuses | Q 

  

   

  

   

pour Les organismes 
que 1060 à l'exclusion de 

2x d'antres rubriques. 

  

uaérnent (A) 
que défini 

nominaliverent où par fami 

pour J'envin texiqu 

  

   



  

    

  

} pour l'environnement mn toxiques pour les oreamienes 
i aquatiques ceiles que dé que 1000 à l'exchasion de 

celles visées nomipativement ou par famille par d'autres rubriques 

   
    
     

   

  

  

  

  

    
       

PU RC dens un Ifborwoïrs de substances où 
i préparations très toxiques ou lokiques visées par les rubriques 

_ 1109 à 1388 
1457 [RC ‘Stockege en réservoirs mamnenrés de Hquides female, ï 
Ten NC Emploi où stockage d'acide chlornydrique à plus de 20% en oit 

  

d'acide, ferique à plus de 59%, nitique à plas de 20% mais à 
moins de 70%, pierique à moins de 70%, phasphorique, sulfarique 

| | [à plus de 25%, oxydes d'azote, athydrids phosphorique, oxvées de 

  

  

       
soufre, prénarationt à basé d'acide acétique er d'anhydriée 
acétique. 
ferai siriele, emploi ou stockage de 255 
ox poiasse caustique. 
FFroveil mécanique des roéteux #1 ang EN 

  

5 de soude       

       

    

  ; dégrissege, décapnee de surfices (néeux, matières | Une foviaine 
pisstiques, ei) par des procédés urilisant des liquides V=2001 

des solvants vrgani 
a industrielle, sraploi de coforants e: piemenss organiques | Q = 156 KES 

Àminéraux et naturels 

    

  

  

      

  

TSEW 
FES 20m      

  

Faules de sépardon # enmeéen &e vi 
| [moteur y comris les activités de carrosserie a de   

  

À (autorisation) où D (déclaration) ou DC (déclaration soumise à contrôle périodique), NC (non 
classé. 
Volume antorisé : éléments ceractérisant le consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des instalation où es capacités meximales autorisées. 

    

Arkicis L22. Situation de Péfai 

  

    ur la commune, parcelles et lisux-dits suivants : 
Et 

Les installations autoris 
Comme Parcelles Lieu 

Section B — Parcelles 872, 873, 
878, 891, 802, 893, 902, 965, |La Fosse 

1360, 139 

  

  

     

RE 1.3 CONFORMITÉ AU BOSSTER DR DEMANDE 
D'A U'ÉORISATION 

    
   Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêt , 2 

conformément aux plens st données techniques contenus dans Fes différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs Les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations auires en vigueur. 

  

HAPITRE 1 

LE, Durée de Panier 

  

Artiske 1. 

  

La présente autorisation cesse de produire eff si l'installtion n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans où n'a pas &é exploitée durara deux années consécutives, sauf cas de force 
majeurs 

    

 



  

ATION D'ACTEVITE 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET € 

cie 1.5.1. Porter à connaissance 

  

Loute modification anportée par le demandent aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, ct de nature à entrainer un changement notable des éféments du dossier de 
derende d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
élérenis d'appréciation 
Article 1.5.2, Mise à jour de l'étude de dangers   

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédre d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui peut demander ume analyse critique d'éléments du dossier justiGant des vérifications 
particulières, cffècheée par un organisme cxtérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supporcés par l'exploitant, 

    

    

    rtiie 1.5.3. Equipements abandon:     

  

abandonnés ne doivent pas être maintenus dans 1es irstallations. Toutefois, 

avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

on afin de garantir leur misc en sécurité ct la 

Les équipement 
Lorsque leur enlèvement est incompail 
dispositions matérielles interdisent leur réutilisat 
prévention des accidents. 

  

    

Article 64. Transfert sur ue autre emplacement 

  

Tout iransfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2 du 

présent arrêté nécessite ne nouvelle demande d'autorisation ou déclarstion. 

Artisie 18.5. Changement d’expioitant 

Dans le cut où l'établissement change d'exploitant, le successeur fit le déclaration an Préfer dans 
ie mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

  

Artiste LÉ, Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, 

    
  xploitant doit remetre son site dans un état Lei 

  

quil ne s'y manifeste acer des éangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code 
   de l'environnement ét qu'il penmette un usage fur du site déterminé selon les dispositions des 

tre ler du Livre V du Code de l'enviromement 

  

   
d’assictie). 

  

Au moins trois mois avent ia mise à l'arrêt définitif où 6 mois avant la date d'expiration de 
Pantorisation accordée pour des installations autorisées avec une dinée limitée, l'exploitant 
noëfic au Préfet ia date de cel amêt, Le notficstion doit être accompagnée d'un dossier 
comprenant le plen à jour des terrains d'enprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu’un 
mémoire sur les mesures prises on prévues pour assurer, dès l’amrêl de l'exploitation, la mise en 
sécurité du sile. Ces mesures comportent notamment 
__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 

d'être véhicuiées par l’eau ainsi quo des déchets présents sur Le site ; 
= des interdictions ou Jimitations accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion 
= le surveillance des effets de l'installation sur son envirommement. 

    

  

   
     

    

ation 

  

après expo 

  

Arisie 157, Conditions de rer 

L'exploant est ienu de rometrre les icrrains libérés, susceptibles d’être affectés à nouvel usage, 
dans un état compatinle avec Je ou les types usages prévus, conformément au dossier de demande 
d'autorisation. 

   



      

En ces d'arrêt définitif d'une installation classée, lorsque cet arèr libère des éerrains susceplibies 
d'être affectés à nouvel uvage, exploitent transmet ac préfet dans va délai fixé par ce dernier un 
mémoire précisant les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêt 
mentionnés à l’article L.511-1 du eode de l'enviromement compte tenu du ou des types d'usage 
prévus pour le site de l'installation. Les mesnres comportent notamment 
= les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 
- les mesures de maîmise des risques liés aux aux souterraines ou superf 

éventuellement poliuées, selon feur usage actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur : 

= cn cas de besoin, la survefllance à exercer : 
+ és imitations ou interdictions concernent l'an 2 du sol ou du saus- 

so, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en 
œuvre des servitudes où des restrictions d'usage. 

  

     

  

    

  

     gement où Putisat 

  

Lorsque Les travaux prévus son réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

DE RECOURS 

  

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIE. 

  

tion.   Le présent amrêté esl souris à un contentieux de pleine jar 
11 pou être déféré à la juridiction administrative 
- arles demandeurs où cxploitants, dans ur délai de deux mois qui sommence à courir du: jour 

où lesdits acies leur nl été notifiés ; 
Be les tiers, pescanes physiques ou morales 

    

les communes intéressées on leurs 

  

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le Jonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans ua délai de quatre ans à 
compter de le publication ou de l'affichage desdits actes, co délai étant, le cas échéant, 

le fn dune période de deux amnées suivant la mise en activité de 

    

    prolongé jusqu’ 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai dés immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation clessée que postérieurement à l'affichage ou à a publication de 
P'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou attéauant les prescriptions primitives ne sont 
pas reccvables à déférer ledit ané à la juridiction admiristrative. 

    

    

  

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLE 
& applicables à l'établissement les      Sans préfudice de la réglementation en vigueur, sont notemme: 

prescriptions qui ie concenent des textes cilés ci-dessous : 
BIOS Tamèté relauif à à déclaration annuelle à Tadminitradon, pris en épphcaton des chapitres du Etre LV du 

_ Codes de l'environnement ratifau contrôle des 
LOTS L'arrêté france formuiaire du bordereau de suivi 
(2AO7US | Amété relatif à le vérification & à le qualification dk 
4 change de quotas d'émission de ga 

5 

          

      

   
      

ménfonés aux chapitres du tre IV GE Code de l'environnement 
relati£ au contrôle des circuits de traitement des déchets & concernant 2e déchets dangereux et les déchets 

pe de sredinectils 
ET au programme d'action core Le pollution des nalieux aquatiques par certaines. 

  

    

      
    

  

  

  PS on ee propane en dde Ce à à       

    

   

    

lpoflution eux aquatiques par certaines st 
La9m0amn 'Arséré retaeit an bien de 
DAI2OS  l'arêté relaut à le 4 

autorisation 

  

  

rm enaucils des &ni    

     
    
  

  
   



es 

RE lattes prenons aus plenbtes aux installations cle 
l'environnement sopmises à déclaration sous Îu rue 
“Arêté du 25 janvier 1997 relanil à ia Ermitarion des Bras vs dans l'environnement par Je ir 

protection de environnement. u 
fe du 28 janvier 1993 concemant le proection conte la Iuére de eux 

      
  

       

    

     ss 

EE Jiatons classées 

  

FE 1ESS re 

  

ax Druis aéieus émis dans l'environnement per Les     

CHAPITRE 1.8 RESPECT DÉS AUTRES LEGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préféctorel sont prises sans préjudice des autres législations et 
réclementations applicables, et notamment Le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 
ie code da travail ot le code général des collectivités territoriales, le réglementation su les 
équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expre 
La présente auLorisation ne vaul pas permis de constrai 

  

  

sément réservés. 

    

      

  

FITRE 2 - GESTION BE L'ETABLISSEMENT 
  

  

INSTALEATIONS    
généraux 

  

L'exploitant prené toules les dispositions nécessaires ceplion l'aménagement, 
l'entretien eL l'exploitation des instaflations pour : 
= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement 

la gestion des effluents et déchets en foncfion de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

= prévenir em tontes circonstances, l'émission. la dissémination ou ie déversement, chroniques 
cu accidemels, direcis ou indirects, de malières ou «uhstances qui peuvent présenter des 
dangers on inconvénients pour la commodité de voisinage. le santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites st des monuments 

  

  

  

  

  

Article 2.1,2, Consignes &'expie 
  

L'exploitant étsblis des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
cxplicitement Les véré conditions d'exploitation nonmale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement où d'amêt momentané de façon à permette en toutes 
circonstances le respecl des dispositions du présent arrêté. 

    

  

IMMABLES 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CON 

Article 2.2.1. Réserves de praëuits 
     L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabics uilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 1els que 
manches de fire, produits de neuiralisaiion, fiquides inhibticurs, produits absorbents: 

  

     

5 por Le prociion de} 
  

Tone! 

tunes Enstallations |



  

  

   CHAPITRE 

Article 23,1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permenence. 

   

    

Arëele 2.3.2 Esthétique 

Les abords de l'nselaïon, placés sous le contrôle de leo ant sont aménagés er maintenus en 
état de propreté (peinture.….}. Les émiss 
iculier (plantations, engazommement.… 

CHAPITRE 1.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVER 
out denger ou nuisance non susceptible d'être prévenu per les prescriptions du présent arrêté est 
iminédiatement porté & la connaissance da Préfét par l'exploitant. 

    

     
  

CHAPITRE 2.5 INCIBENTS OÙ ACCIDENTS 

Asticle 23.1, Déclarstion et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dns les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
Îes accidents ou incidents survenus due fit du fonctionnement de son instaliztion qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'arti cle L.511-1 du code dé l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, ur rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à inspection des installalions classées. IL précise 
notamment les cheanstances ei les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur Les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où an 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long temmé: 
Co rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées 

    

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIRE DES DOCUMENTS TENUS 4 LA 
IHSPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir & jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initiéf, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration el les prescriptions générales, er ca 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, prés en application 

de la Législation reimive aux installations classées pour la protection de l'environnemes 
+ tous Jes document 

présent amêté: ces documents peuvent être iformatisés, mais dens & 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit 8 éonn à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le site durant 
3 armées au minimurn. 

  

  

  

'insiallations soumises à   

   

     
     

    

À TR     
L'INSPECTION 

  es docti 

  

L'exploitant éoil transmettre à l'inspection 5 suivants 

Article Document fe référer à l'article correspondant) 
Aide Modification des installations 

ent d'exploitant 

  

       

  

    
  

    
ration des accidents ei imoideats L 

e de contrôle des émissions sonores     
 



ae 

  

TRES d'anro-surveilnce 
Bilér env 

L annuel des épandages 
[Ban éécennel _ 

   

      
    
  

  

- PREVENTION BE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE    
LLATIONS 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES E 

  

Article 3.11 Dispositions générales 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions vécessaires dans la conception, l'expioitition et 
entretien des instelletions de manière à limiter les émissions polluantes cavalisées ou diffascs à 

l'atmosphère, notemment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
technique de valorisation, la collecte sélective er Ie traitement des eflluents en fonction de ieurs 

ques et de ia réduction des quantités rejetées en optlisant notamment l'efficacité 

   

    

  

  

    caract 
énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entrelemues de manière à 
réduire à leur minimum les darées d’indisponibitité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement fear fonction. 
Les installations de traitement d'effluent 
de manière : 

à faire face aux variations de débit, tempéraire et composition des cffents, 
= à réduire aë minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibifité cet susceptible de conduire à uu dépassement des valeurs limites mposécs, 

oitant doit prendre {ss dispositions nécessaires pour éduirs le pollution émise eu réduisant 
ou arrétant Les instrilations concemées, L'inspection des installations classées en est informée. 
Les consimes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

nirôles à effèctuer, en marche nonmals et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification où 
d'entretien de façon à permettre on toutes circonstances le respect des ispositions du présent 

  

      

gazeux doivent être conçues, exploitées ct entrerennes 

        

arrêté 
Le brûlage à J'air Jibre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brêlés sont 

eu qualité et quan. 

  

2. Pollutions avcidentelies 

    positions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émè 
pour que les rejels correspondants ne présentent pas de Gangers pour le santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareiliages contre une surpression inteme doi êtrc tel que cet objectif soit satisfait, sans pour 
cola diminuer leur sfficacité ou Jeur abilit 

      

   

    

Article 3,13. Odeurs 

       Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour évite: en toute circonstance, l'apparition de 
conditions d'ansérobie dans des bassins de stockkagc où de traitement ou dans des canaux à ciel 
ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement: des boues susceptibles d'émctire des odeurs 

autant que possible et si besoin vemilés. 

  

  

    

14. Voies de ireulation 

    

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre Les dispositions nécess 
pour prévenir les envois de poussières et matières diverses 

 



  

    les voies de cireulalion et aires de stationnement des véhicules sont amé 
pen, revêtement, etc), et convenablement netioyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur 
Les voies de circulation. Pour cete des dispositions telles que ie lavage des roue 
doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où esta cst possible sont engazonnées, 

= des écrans de végétation sont mis en place Le cas échérun. 
Des dispositions équivalentes peuvent êre prises en lieu ct place de celles-ci 

      

  

Article 3. sions diffuses ex envois de poussières 

  

5 Emi    

s stockages de produits puivérulents sont confinés (récipienis, silos, bâtiments formés) êt Les 
installations de manipulation, ténsvesement, transport de produits puivérulents sont seuf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de caporage et d'aspiration permettant 
de réduire Les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositif d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arêté, Les 
équipements el aménagements correspondants safisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion {évents pour Les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

    

      

     

NS DE REJET 

  

CHAPITRE 3.2 CON 

Article 3.2.4. Dispositions générales   

  

milieu namrel doivent être en nombre aussi réduit que postble, Tout 
chapitre ou aon conforme à ses dispositions est interdit. 

  

Les points de rejèt dans à 
rcict non prévu au présent        

   
ffusion dans le milieu 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne di récepteur. 

Les rejets à l’efmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permette une bonne difusion des 
rcjets. Le forme des conduits, notamment dans leur partie le plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est congue de façon à favoriser au maximum l'ascension des paz dans 
Vamosphère, Le partie téminale e le cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 
Îcs règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection esl plus élevéc que la vitesse choisie pour Les gaz 
déns la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonage des effluents rejelés dans les conduits ou prises d'air avoisinent. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux st la variation des conduits au 
soisimage du débouché est contime et lente. 

    

  

Les poussières, gaz pollens ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à ln source ct 
canalisés, sans préudice des règles relatives 2 J'hygiène eL à la sécurité des travailleurs. 

    
  

Les cond d'évacuaion des elDuents aimesphériques nécesiant ua suivi, dot Les points de 
rejet sont repris ci-après, doivent être améragés (plele-fomme de mesure, orifices, Auides de 
fonctiomemeni, emplacement des apparcils, longueur droits pour La mesure des parlieules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
parieulier les dispositions de la nomme NF 44-052 {puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

    

Ces points doivent être aménagés de manière à dire aisément accessibles ct permeitre des 
interventions en toute sécurité, Toutes disposhiions doivent également être prises pour faciliter 

ion d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées.     l'intervez 

  

  1 d’une alarme etfou l'arrêt des Enstallations ains: 
nent consignés dans ce registre. 

  

Los incidents ayant entraëné le fonctionne 
que les causes de ces incidents ai les remèdes apportés sont égale: 

    

  

  

ion des rejets atmosphériques cst intoréite



sue 

      

              

  

  

      
              

    
            

  

  

  

  

Artisie3 aHations raceordées 

FF del : ; Puissance où] Combustihle ] 
î . %]Instalations raccordées A 
icouduit _ |’ Î capacité 
Ü __ li Chandière P az naturel 

E il Chaudière [PF Gaz naturelfioul lourd TBT 

ARTICLE 323, Conditions générales de rejet 

j | H | : Vitesse î 
Î Hauteur ‘Diamètre |Débit nominal en| minimale Î 
{ enm jen m [Rmah déjection en 

| p mn "| 
Conduit n°1 [12 09 11452 Ï _ 

[Conduit n°2 [12 a6 35096 5 |   
  

  

Le dépit des céfluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisés de température (273 kelvins) el de pression (101,3 kilopaseals) après déduction de Fa 
vapeur d’'eou (ga. secs). 

    

ugement # d’expiofation des chaudières sont définies au TITRE 10 ci- 

  

ditions d’amér    

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 

MILIEUX AQUATIQUES 

  

  

  CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ÊT CONSOMMATIONS D'EAU 

en ea 

  

Article 42.1 Origine des spprovisionnemen 
scendie ou    à la lutte contre un 

  

Les prélèvements d’eau dens le milie qui ne s 
aux exercices de socours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

                

  
      

  

omgnedeh — [Crordonnées Lame 7 |Cuoumaton maximale | D mevimat jour 
iressourec étendu en km) annuelle axial journalier 

Réseau publie | 150.000 m° Ten C 
À 180 000 m° 1495 m°f 

    

              

  

saires dens la conception et l'exploitation de ses 
ter la consommation d'eau de 

  

L'exploitant prend 1oates les dispositions nées: 
installations, le remplacement du matéiel pour 
Vétablissement 

  

es de restriction d'usage 

  

En période de sécheresse, l'exploitant doil prendre des 
perméilent : 

= de limäterles prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
d'informer le personnel de la nécessité de préserver at mieux la ressource er eau par toute 
mesure d'économie : 

= d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'érabl , 
avec notamment des cservatione jouralières &t éventuellement une anementation de la 
périodicité des analyses d'auto surveillance 

= de signaler toute anomalie qui entraînere 

  

    sement génère vers le milieu nat 

  

    
une pollution dt cons d'eau où de la nappe d’eau      

 



  

      

= 50 Lis}, l'exploitant devra cesser tout 

  

En cas de franchissement du débir de crise (Débit cri 
préévement dans l’Aquiulre. 

   

       5, à quelque échémee que ce soit, l'administration décidait dans un but d'inérét général, 
notamment du point de vue de la latte contre le poilution des eaux ét leur régénération, dans ie 
but de satisfaire où de concilier les intérêts mentionnés à Pamicle L211-1 du code de 

sronmement, de la salubrité publique, de la police st de la réparéition des eaux, de modifier 
ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent aèté, le 

éclamer aucune indemnité 

   
    

  Pen 
d’une manière temporal 
peunissionnaire ne pourrait 

        

Article 4.1.2. Coneeptiez et expioftation des installations de prélèvement d'eaux   

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aména 
gestion des eaux el du schéma d'aménagement &t de gestion des eaux 

écoulement des eaux       

    

tection des réseaux d'env potable et des ri 

  

Artiste 4.1.3, 

où plusiews réservoirs de coupure où bac de disconnexion ou tour autre équipement 
présentant des aranties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles ct 
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique où dems let 
railieux de prélèvement. 

  

  

  

  

  

  
ENTS LIQUIDE 

  

CHAPITRE 42 COLLECTE BES EFF LU 

Articie 42,4 Dispositions généraier 

Tous les effiuents liquides sont canalisés. Tout rejer d’effluent liquide son prévu aux CHAPITRE 
4.2 et CHAPITRE 4.3 où non conforme à leurs dispositions esl intéruit 
A l'œxccption des cas accidenteis où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des lisisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le anilieu récepteur. 
Les procédés de tatement non suscodbles de conduire à un tansfènt de pollution sont 
privitégiés pour l'épuration des effluents 

  

      

  

Pian des réseaux 

  

    régulièrement Ur schéma de tous les réseaux et un plan des égouis sont établis par l'exploitans 
disposition mis à jour, notamment après chaque moëification notable, et datés. Îls sont tenus à L 

de l'inspection des installations classées ainsi que des serviccs d'incondie et de secours. 
Le plan ées réseeux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine et Ia distribution de l'ean d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de laHmentalion (bac de disconnexion, l'implartation des 

disconnecteurs ou iout autre dispositif permetlant um isclement avec la disiibution 
alimentaire), 

= Jes secteurs collectés ot les réseaux associés, 
= les ouvrages de ouies sortes (vannes, compteurs.) 
+ es ouvrages d'épuration interne avec fear point de contrôle el les points de rejet de toute 

nature (interne où au mifieu). 

     

  

     

  

    

    

éilance 

  

Articie 4.2.3. Entretien ets 

   sont conçus et mménagés de manière à être curables 
ssiques er chimiques des effluents ou produits 

  

Les réseaux de collecte des effluerr 
étanches et résister dans Le temps aux actions pl 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appr 
étanchéité. 
Les diflérentes cenalésations accessibles sont ropér 

    

és et préventifs de ieur bon état et de ieur 

    

8 conformément aux règles en vigueur.



  

se 

rations dangereuses à l'intérieur de 

  

Les candlisetions dé trnsport de substances et prépi 
Fétablissement sont aériennes. 

de 42.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejctés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
é'égours ou de dégager des produits loxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 
Article 42.43, Protection contre des ri 

   

    

   
  

s spécifiques    cc 

Les cofiecteurs véhiculant des ceux poliuées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace entre Le danger de propagation de flammes 
Par Jes néseaux d'assainissement de l'établissement ne transité aucun efiluent issu d'un réseau 
coliectif externe où d'un auire sfic industriel. 

24,2, Fselement aree es 

   

  

     ârticte 

Un système doit permettre J'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
apport à l'extérieur. Ces dispositif sont maintenus en état de marche, signalés ci sctiomables on 
toute circonstance localement ctfou à partir un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, 

3 TVPÉS D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION CH 
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

PITRE     
    

2. Identification des effiuents 

  

Article 

suivants 

  

axplotant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'eflluenis 
= Les caux usées domestiques, 
= Les eaux pluviales non poluées, 
+ Les eaux pluviales susceptibles d’être poliuécs, 
+ Les eaux mdusrielles. 

  

   

  

cle 4,3,2. Collecte des effluents 

  

Les effluents polinés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
<les ouvrages de traitement. 

   
ts est interdite, En aucun cas elle ne doil constituer un moyen de respecter 

is Hbc par Le présent arrêté, F esi interdit d'abaisser les concentrations en 
es diutions autres que celles résultant du 

<ement ou celles nécessaires à la bonne marche 

    La dilution des 
les valeurs seails de re 
substances polluantes des rejets par sin 
rassemblement des effluents normaux de l'étebli 
des installations de traitement. 

    

    

Les rejets directs ou indirects d'eflluenis des 1a (les) mappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
eux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

  

    La conception et la performance des insuallations de traitement (on de pré-traitement) des 
effluents aqueux permetient de respecter les vaïeurs limites imposées au 2ejet par ie présent 

aarêté. 

Elles sont entretenues, exploitées el surveillées de manière à réduire au mini 
d'inéisponibitité ou à faire face aux varietions des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

2 les durées 

  

Së ne indisponibilité ou un dysforctionnemenr des installations de waiement est susceptible de 
conduire à ur dépassement des valeurs timites imposées par le présent arrêté, l'expioitant prend 
Les dispositions nécessaires pour réduire ia pollmtion émise en limitent où en arrétant si besoin jes 
fabrications concemées. 

  

   



Be 

  

      

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limétcr les odeurs provenant da éraitèment 
des effluents ou dans Les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

les instaflations de traitement 

  

Articie 4.3.4, Entretien et conduite 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polinées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
Le conduite des installations sst confiéc à un personnel compétent disposant d'une formation 
imüaie et continue. 

    

    

Uh regime spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctioncement des dispositifs 
de collecte, de traitemem, de recyclage où de rejet des caux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résullars des mesures et contrôles de Ia qualité des réjels auxquels il à été procédé.     

  Aréicie 4.3.8. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 
  

issent aux points de rejel 

  

s réseaux de collecie des effluents générés par l'érablissement abo 
qui mrésentent les caractéristiques suivantes : 

    

  Point de rejet vers Le mieu récepleur codifié par le] 
présent arrêté _             

  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être pollués 
| Exuroire du rejet ruitieur naturel 
| Traitement avant rejet Débourbeur 
Milieu naturel réceprour où Station de traitement|, 
cofcctive Aquieulne   

  Point de rsjet vers le milieu récepteur & 
  

      

    

présent arrêté 
Nature des efftuenes ER PRSVSISS susceptibles d'êre pol 
Exnioire du rejet | miléeu naturel 
Traitement avant réjel Débourbeur-déshuileur 
Mieu naturel récepteur où Station de trañtement 4. É L'Aguiauine gollecive 
  

  

    

Point de rejet vers le milieu récepteur codifé par Ï NS 
présent arrêté. L 

Nature des caen aux pluies suscey 
cutnire du rejet müien naturel 

Traitement avant rejet Débaurbeur-déshuileur 
Milieu naurel récepteur où Szarion de waitement|; 
colcstive 1 

  ibles d'êre polnées   

  

   cuiaulne 

  

Poiné de sjet vers le milieu récepteur codifié par 1e 
Éprése arrêté       Naure des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être poliuées 
Brntoire du réjer milieu naturel 
“Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 

    IMdien manvet récepteur ou Sution de wrañemer 
Écollestive 

L'Aquiaulne 

        

  

Point de rejet vers fe miliex récepteur codifis   

  

FE à 1 présent ane 
Nate des effluents Faux pluviales non poiluées 
Exutoire du rejel milieu naturel 

  

sioment 

  

Milieu nanvel récepteur ou Sul de 
colieetiv 

  

  
  

 



  

    
    ont de rejet vers le mice récepteur cudifié par le] Le 

présent arrêté l 
  

        

ÉKature des séfluents Taux indusiricties 
Exutoire du réf Lagunes 
“Traitement avant rejet Krofia 
Milieu naturel récepiour au Statéon de traitement à 

: Terres agricoles - Epandag 
collective 

À Conéitions de raccordement 
Autres dispositions . . L 

ages de ri       ste 43.6. Conception , aménagement et Équipement des ou 

Artiole 43.62, Conesption 

    

ispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à 
sdvire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepieur, aux abords du point 

de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de cofui-ci, 
= ne pas géner la navigation (lo cas échéant). 

s doivent, en outre, permettre une borne diffusion des effluents dans le mitieu récepteur. 
En ess d'occupation da domaine publie, une convention es passée avec le sorvice de J'Eta 

   

      

# 

compétent. 

article 4.8.6.2. Aménagement   

43.623 Aménagement des pois de prélèvements 

  

Sur éhaque ouvrage de rojer d'effluenis liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
t des points de mesure (débE, température, concentration en polluant, …)     

Ces points sont aménagés de manière à âire aisément accessibles et permettre des iniervontions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent égalcraent être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes oxtérieurs à la demande de Mnspection des installations classées. 

  

    2s agonts des services publics, notamment ceux chmués de la Police des caux, doivent avoir 
élèvement qui équipent les ouvrages de rejei vers le milieu 

  

récepteur, 

4.3.6.2.2 Seciion de mesure 

  

Ces points sont implantés dans une section dont [es curactéristiques {rectttude de la conduite à 
lamoni, qualité des parois, régime d'écoulement) penneïtent de rédliser des 
représentatives de manière à co que la vitesse n'y soil pas sensiblement ralentie par des sexils où 
hstacies sitnés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène, 

    

générales de l'ensemble des rejcts   Artcie 437. Caractéristique 

Les effinents rejetés daivent être exempts : 
+ de matières lottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu narurel directement ou 
indirectement des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorenies, 
de ious produits susosptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

ni, directement où inétreulement, sont susceptibles d'entraver 1e 

  

  

  

déposables ou préciphables 
bon lonctionnement des ouvrage 

   



  

   Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Tempéralure : < 30°C 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du mificu récepteur mesurée er ua point représentatif 
de la zone de mélange inféricurc à 100 mg/PL? 

  

siduaires internes à l'établissement 

  

Article 4.3.8, Gestion des aux polluées et des eux 

  

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses caiégories 
d'eaux polluées isques écs activités ou soriant des ouvrages d'épuration imteme vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les rocovoir.     

épuration après 

  

9. Vaicurs Hmites d'émission des caux industrieli 

  

Article 

L'exploitent es tenu de respecter, avant rojet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré (lagunage, puis épandage) et après leur épuration, les valeurs limites en concentration 
ci-dessous définies. 
Référence du rejer vers le milieu récepteur : n°21 (CF repérage du rejet sous l'Article 

Concentration moyenne journalière (m: 

  

      

  

T 
         

  

  

   

Paramètre 

  

DOS 1000 
IDCO 2400 
ENTK 80 

Phosphore total | 10 
Potassium 40 
Sulfates 150    

  

ses       

  

s conformément aux règlements 

  

Les eanx domestiques sont traitées en tant que déchets ot éva 
ea vigueur 

    À .Ea d'être polinée     cie à Lx pluyiales suis 

  

En absence de polintion préalablement caractérisés, elles pourromi être évacuées vers le miles 
zécoptour dans êes limites autorisécs par l’article 43.12. du présent arrêté, 

   
ârileke 43.12. Vaiour ivement pluviales 

  

nites d'émission des eaux exclus 

  

$ 
L'exploitent ést temn de respecter avant rejet des eaux pluviales non poïhtécs et susceptibles d’être 
polluées dens 2e mélieu récepteur considéré, les valcurs limites en concentration ci dessous 

5) 
définies 

et vers le milien récepteur : n° 1 à 10 (C£ repérage du rejet sous l'Article 4.3.5 Référence du 7:       

[Paramètre TConcentrations instantanées (mg1) 
Hyérocarbures 5 E 

  

  

  

 



pie 

        

     
TITRE 5 - DÉCHETS 

      

CHAPITRE 3,1 PRINCIPES DE GESTION 

S.LL Limitation de Ke production de déchots 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de san entreprise et 

Arte 

  

   

en Himiter le production. 
A cerie Fin, il doit: 

mer à la source la quantité #t 
PrOpTSS ; 

+ rien, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
s'assurer du traitement où du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, biologique ou thermique ; 

= s'assurer, pour Les déchets ultimes dent le volume doit être strictement Timité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

toxicité de ses déchets en adaptant des technologies 

      

Article 5.12. Séparation des déshets 

L'exploitant effècme à l'intérieur de son établissement la séparation des déchots (dangereux ou 
aon) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchots d'emballage visés par le titre [V &u code de l'environnement sont valorisées par 
loi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets vaforisables ou de l'énergie. 

  

  Les hniles wsagées doivent être éliminées confonmément à la section 3 du ire [V du code de 
Penviromement, portant réglementation de le récupérafion des Huiles usegées ct ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1099). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches er dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notimment Les mélanges avec 
de l'eau on tout autre déchet non haileux ou contaminé par des PB. 

  

   Les piles st accumulateurs nsagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de la 

section 7 du titre IV du code de l'environnement relatif à la mise sur ie marché des piles et 

accumulateurs ct à leur éiminatior.   

  

Les pnommatiques wsagés doivent être éliminés confomnément aux dispositions de Ka section 8 du 
dite IV du code de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs égréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui wrilisent ces déchets pour des 
tva oublies, de remblaiement, de génie civil ou poar l'ensilage. 

    

  

  Les huiles usagées doivent être remises 4 des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’instaliations d'élimination). 

  

Article 5.1 joitation des Mstalleions intersés d'entreposage provis 
des déchets 

    

ävs produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement où leur 
ant pas de risques de pollution 

on des saux superficielles et 
aies ur L'environnement 

  

élinrimaton, doivent l'être dans des conditions ne 

{prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisi 

    
    

  

  

    

 



NÉE: 
    

  

En particulier, les aires d'entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
méiéoriques souillées 
L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, 
de façon à Jimier Pimportance er Ja durée des stockages temporaires, La quantité de déchets 
stockés sur le site ne deit pas dépasser la quantité mensuelle produite on le quantité d'un lot 
normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tour état de cause, le stockage lemporaire 
Re dépasse pas ur an. 

  

  

      

de l'établissement 

  

Articie 5.5.4. Déchets traités où éliminés à ext 

  

L'exploitant traite ou fit traiter les déchets produits dans des canditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-? du ende de l'environnement. 1 s'assure que les installations 

destinatsires (installations de traitement ou intennédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cot cffet an titre de Ia législation des installations cassécs. 

    

hefs iraités où éliminés à Pintérieur de Pétablissement    Article 5 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite, à l'exception des 
installations spécifiquement autorisées. 

Eransport   Articie 516. 
L'exploitant ne remet ses déchets qu'ä un trensporteur lilulaire du récépissé de déclaration prévu 
par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport per route st au courtage de déchets, 
où il s'assure que les quantités ct la nature des déchets sont telles que le transporteur est exemmpté 
de l'obligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs afilisés par l’exploitant est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du borderean de 

iv£ établi en application &u décret n°2008-655 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des cirouits de 
irement des déchets. 

  

        

ration autuelle 

  

3.7. Registre chronologique et di 

  

Confommément aux dispositions du décret n°2005-628 du 30 mai 2005 relatif a contrôle des 
sirevits de traitement des déchets, l'exploitant : 

lierl à jour um regisire chronologique de la production, de l'expédition et u traitement des 
déchets dangereux : 

= foumit à lnspoction des installations classées une déclaration annuelle sur le nature, la 
quantité ei la destination des déchets dangereux produits. 

  

ent 

  

5.1.8. Déchets produits par V'étai 

ÉVants : 

  

Les princfpaux déchets générés par le fonctionnement nonnel des installations sont Les 
= les les usagées, 

les Hs de fer el a ferraille, 
= les palettes en bois, 

Es déchets industriels banais, 
= léseaux usées sanitain 

  

  

 



    

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

  

    

IONS GENERALES 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOS 

ärticie 6.LE. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à Lorigne de bruits mmsmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de comprometrre Le santé où le sécurité du voisinage où de conslimer une nuisance 
pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêlé ministériel du 23 janvier 1997 refatéf à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — time 1 du Code de 
CEnvironnement, ainsi que les règles lechniques ammexées à la ciroulaire du 23 juilier 1986 
relktive aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les instellations clessées sont 
applicables. 
Article 6.1.2. V: 

Les véhieules de transport, les matériels de manaiention et les engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour Le voisinage, sont 
conformes à le réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du déoret n°95-79 du 23 janvier 199$ et des textes pris pour son epplicarion) 

  

feuies et engins 

  

Article 6.13, Appareils de communieution 

  

L'usage de ions appareils de communication par voie acoustique (sfrènes, averéisseurs, haut- 
parleurs …) gérants pour le voisinage est interdil sauf si Leur emploi est exceptionnel et réservé à 

ation où au signalement incidents graves où d'accidents, 

    

CHAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES   

ärüete 5.2.4. Horaires de fonstionnement de l'installation 

  

L'installation fonctiomme de 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 durant 49 semaines par an. 

Article 6.2.2, Valeurs Limites d'émergence 

              

FRoe de ru embin eusant Emnergence admissible durant] mergence admissible durent 
     

  

  

     

      

  

kms fes zones à ergence | les borairos de|les horaires de fonctionnement} 

réglementée (incluant le bruit de) fonctionnement inclus dans le] inclus dans la période allant de 
l'établissement) période allant de 7h à 22h22 à Th ainsi que les 

L L sauf dimanches ct jours fériés | dimanches et jours fériés} 

ste A et iaérieur ou GRO 254 AB emMI 4 | 

Sapérieur à 45 BA) 5 dBEA) point | 
              

  

Artidie 6.2.3, Niveaux ns 

  

Articie 623.5. installations nonvellos 

  

ablissement les 

  

Les niveau limites de bruit ne doivent pas dépasser en liée de propriété de l” 
antes pour les différentes périodes de ia journée    valeurs sui



       

  

    

  

Î PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

  

  

I PERIODES Allant de 7 à 22h, Alant de 22h à 7h, 
LL sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) | 

Niveau sonore Fit] Î 
admissible 
Point 1 48 j43 

À Point? 4 #3 
Point 3 4 43 
Point 4 ES 4 
        

  

Les émissions sonores dues aux activités dee installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , 
dans les zones à émergence réglementée. 

    

  

  

TITRE 7 - PREV $ TECHNOLOGIQUES     NTION DES RISQU 
  

  

CHAPITRE 7.4 PRINCIPES DIRICFEURS 

rend foutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents ct accidents 
susceptibles de concemer les installations et pour en limiter les conséquences, Il organise sous 
resporsabitiré les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cote prévention des risques, 
dans les conditions normales d’expiohation, les simalions transitoires et dégradées, depuis Ia 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place ie disnositif nécessaire pour en obienir l’aprlication et le maintien ainsi que pour 
détecter at corriger los écarts éventuels 

    L'exploitant 

  

    

  

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

dangereuses présentes dans 

  

hrtiele 7.13, Inventaire des subafances où 
Pétahiissement 

L'exploitant doit avoir à se disposition ées documents lué pennettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévues par l'articie R23-53 du code du trevait. Les 

incompatibilités entre les substances ct préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dums les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l'exploitation des installations en fient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes ms 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiécs par Le réglementation en vigueur est constamment {ému à jour. 
Cet inventaire est tenu à le disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

   

    
  

    

          
    

    

bissement     Article 7.22, Zonage des dangers internes à l'& 

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibies d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances Où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées où d'etmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de facon permenenie ou semi-permanente dans le caëre du fonctiomement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec unc fible Féquence et de courte durée. 
Ces zones sont matétialisées par des moyens appropriés ct reporiées 5 
systématiquement tenu à jour. 

    

       

  

uw pla 

  

 



  

La nature exacte du risque (amosphère potentiellement explosible, elc.) et les consignes à 
observer soni indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappclées à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de socours s'ils existent. 

ALLATIONS 

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET IN 

Article 7.3.1, Accès sf cérculation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à [a connaissance des intéressés par une signalisation adaplée ct une information 

  

appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment défimitées, mainicnues en constant état de 
propreté el dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que ies engins des services d'incendie puissent évoluer sans düficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Article TALE Contrôle des avcës 

  

   

      

aux installations. 
s qu'à la conntissance 

  

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre a 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ain 
permanente des personnes présentes dans l'établissement 
Le responsable de l'établissement prend tonies dispositions pour que lui-même où une personne 
déléguée techniquement sompérente en matière de sécurité puisse être alenté et intervenir 
rapidement sur Ies Heux en cas de besoin 
Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

  

   

       

es ont les caractéristiques minimales suivantes : 
eur de la baude de roulement : 3,50 m. 

-_ rayon intérieur de li 
= hauteur Nbre : 3,50 mm, 
= résistance à Ja charge : 13 tonnes par essieu, 
= pente maximale : 10% 

  

   

ride TILL Bâtiments ot lucatexc 

Les bâtiments ef locaux sont conçus et aménagés de facon à pouvair détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à le propagation d'un incendie, 
Les bâtiments ou focaux susceptibles d’être l’objet d'une explosion sont suffisamment éloignés 
des autres bâtiments et urités de l'installation, où protégés en conséquence. 
À l'iniérieur des ateliers, les allées de cireulation sont aménagées et mainierues constamment 
égagées pour faciliter a circulation et l'évecualion du personnel ainsi que linicrvention des 

    

secours en cas de sinistre, 

installations     Articie 

Les installations électriques doivent être conçues, réelisées et entretenues conformément à la 
réglementation du avai ot le matériel conforme aux normes européennes e1 françaises qui lui 
sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'er 
Le maiériel électrique est entreient en bon. étai ct reste en permanence conforme en fout point à 
ses spécifications tectiques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirou. 
Une vérification de l’ensemble de l'instaliation électrique est ellectuée au mirémum une fois par 
ar par ur organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défecmuosités relevées dans 

apnort. L'exploitant conservera une trace écrile des éventuelles mesures correciives prises, 

        

  son x



  

    

  

rise L34. Protection contre le fondre 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porier gravement afeinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
instaïlations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées conire 
la foudre en applécation ce l'arrêté ministéric! du: 28 fanvier 1995. 
Les dispositifs de protcction contre ia foudre sonL conformes à la norme française C 17-100-2 ou 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécarité 
équivalentes. 
L'état des dispositéfs de protection contre la foudre esr vérifié tous les cinq ans, Une vérification 
est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de 
l'arrêté ministériel susvisé, Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 
installations classées uno décleration de conformité signée par lué et accompagnée de 
lemregisement rimestris du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi 
que de Yindication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANCERLUSES 

  

     

    

   
     

     

derdietion de foex 

  

  me quelconque dens les zones de danger présentent 1 est interdit d'apporter du feu sous une fo: 
pour îes interventions ayant fait l'objet d'un permis des risques d'incendie ou d'explosion sauf 

d'intervention spécifiques, 

  

  

  

tele 742. Formation du personnel   

Dutre l'aptitude an poste occupé, les différents opérateurs e1 intervenants sur le site, y compris ie 
personnel intérimaire, reçoivent une fonmation sur les risques inhérents aux installations, a 
conduite à tenir en cas d'incident ov accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveaa de connaissance e1 assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment 
= toutes les informations uriles sur les produits manipulés, les réactions chimiques ei opérations 

de Hbrication mises er œuvre, 
- les oxplicañions nécessaires pour la bonne compréhension des consi 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arété, ainsi qu'un entraînement régulier eu maniement des moyens d'intervention 
affoctés à leur unité, 

= un sotraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

= one sensibilisation sur le comporieme: 

      
   

   

   

  

NES, 

  

humain et jes facteurs susceptibles d'altérer les 

    

Article 7.43. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou mainisnance dans les installations on à proximité des 
zoncs à risque inflammable, éxplosible et toxique sont réalisés sur la base d'un éossier préélabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de eur inégration au sein 
des installations où unités en exploiteti S dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne düment habilitée et nommément 
désignée. 
Article TRE, Contenu du p 

  

  

  

     

Le permis rappelle notamment 
= les motivations ayant concu 
= la durée de validité, 
= la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 

 



pu 

    

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'anmosphère, es risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des instalfations, 

- _jes moyens dé proicction à mettre en œuvre notamment Îles protections individuelles, les 

moyens de lutte {incendie ete.) mis à le disposition du persomnci effectuant les travaux. 
l'ous aveux où intérventions sont précédés, immédiatement avant leu commencement, d'une 
visite sur les Ticux destinée à vérifier le respeci des conditions prédéfinis 
A Tissue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier Leur bonne exécution et l'évacuation 
di matériel de chantier la disposition des installations en configuration nonnale est vérifiée et 
atiestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple el réalisée par Le personnel 
ée l'établissement pouvent faire l'objet d'une procédure simplifiée 
Les entreprises de sous-traitance au de services cxtérienrs à l’élibiissement n'interviennent pour 
tous travantx où interventions qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement. 
L'hnbäitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, el 
des contrôles réalisés par l'établissement 
En outre, dans le cas d'inerventions sur des équipement 
s'assure : 
= cn préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affis 

pas la sécurité des installation 
= à l'issue des travaux, que la Fonction de sécurité assurée par lesdits élérn 

restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

    

  

    

  

   

  

    

  

, exploitant 

  

importants pour le sé 

    

    
ents est intégralcment 

    

értcie 

  

à 

Le dispositif de conduite des installations est conçu el maintenu en état de fonctionnement de 
façon que touie dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normles 
d'exploitation soit déteclée et qu'une action corrective soit engagée dans des délais que 
Pexploitent définit dans son référentiel exploitation. 

  

ispositif de conduite 

  

      

  

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Artiste 7.64 Organk jun de établissement    

Une consigne orite doit préciser les vérifications à cffoctuer, en partioulier pour s'assurer 
été des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise @r: 

siement aussi souvent que Le justifient les 

  

périodiquement de l’étanchs 
service après arrêt d’exploitation, et plus géné 
cemeitions d'exploitation. 
Les vécifications, les opérations d'entretien er de vidange des rétentions doivent être noiées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

   

      

préparations dengerenses    Articte 7.62 Etiqueiage des substance: 

  

Les fais, réservoirs et autres embaliages, les récipients fixes de stockage de prodaits dangereux 
d 

content, fe numéro ct le symbole de danger défini dans la 2 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en 1% 
symboics de danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de fa 
Bsible 

n volume supérieur à 800 Hires portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

    

ememtation relative à l'étiquetage     

  

cipients mobiles 
on très 

    

  

Article 7.6.3. Rétentions 
éer uns pollution des eaux où des 

la plus grande des 

  

Tont stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de cx 
sols est associé à ume caprcité de rétention dont le volane est an moins égal à 
deux valeurs suivante 

    

   



  

    

     0 %à de la capacité des réservoirs associés, 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux industriel 
Pour les stockage de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de 

    

  

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'excention des lubrifiants, 50 % de ja capacité totale 

des fûts, 
dans les autres cas, 20 % de La capacité lotaïe des füis, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à ia capacité totale lorsque celie-x 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourreit contenir, résiste à l'ac 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tour moment. Il en est de même pour son 
éventuel disposiif d'obtaration qui est maintent: fermé er parmanence. 
Las capacités de rétention ou les réseaux de collecie et de stockage des égen 
eccidentels ne comportent ancun moyen de vidange per simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le rilieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenani sur ur réservoir associé ÿ soit 
récupérée, compte tem on particulier de la différence de hauteur entre le boré de la capacité el le 
sommet du réservoir, 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'an, en limitant 
notamment ics surfaces susccpiibles d'être mouillées en cas de fuite. 

es déchets st résidus produits considérés cotnmo des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 
de risques de pollution (prévention d’un tessivege par les eaux météoriques, d’une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour Îes populations avoisinantes et 
l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substences ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention 
étanches et aménagées pour Le récupération des eaux météoriques. 

  

     

  

  

res et effluents 

  

   

  

     

      

Article 7.8.4 Réservoirs 
L'étanchéité du {on des) réservoir(s) associé(s} à la rétention doit pouvoir ére contrôlée à tout 

  

moment, 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en perticufier, à 
éviter toute réaction parssite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou 
indirecte, ancrés au sol de façon à résisier au moins à la poussée d’Archiméde. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit 
dintercaler des tuyauteries Aexibies entre le réservoir et les robineis ou ciapels d'arrêt 
réservoir des appareils d'utilisation. 

  

   

  

Règles de gestion des sioekages en rétention 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

ge des fiquides inflammables, ainsi que des autres produits, Loxiques, corrosi 
dangereux pour l'eaviromement, n'est autorisé sous le miveau du sol que dans des réservoir 
installés en fosse maçonnée ou asskrilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
ispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention resleni disponibles en permanence. 
À cu effet l'éve des respecte Les dispositions du présent arrêté, 

    
      

      

on des eaux pluvi 

 



    

   à 
Les maüères premières, produits intemnédisires et produits finis considérés comme des 
substances où des préparations dangereuses sont Himilés er quantité stockée et urilisée dans es 
éclirs au minimum technique permettant leur fonctionnement normal 

ticle 768. Stockage sur les ioux d'emploi 

  

Articie TT, Tran 

Les aires de chargement st de déchargement de véhicules citemes sont étanches el reliées à des 
éentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour Xe 

stationnement en sécurité des véhicules de mansport de matières dengereuses, en aftemie de 
chargement on de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est eflecmé avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des ft. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polivants, solides où Hiqaides (ou 
liquéfiés) sont cffectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fufics 
évenmelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir véifier leur niveau de remplissage à tout 
moment ët empêche ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alanme de niveau hat. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour gerantir que les produits utilisés sont 
confommes aux spécifications tochniques que roquiet leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

sporis - chargements - déchargements 

      

     

   
  

  

    

    

on des substances où préparations dangereuses 

  

aride 768 Elimina 

  

Féliminetion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la fière déchets le plus appropriée. En tout dial de cause, leur éveuelle 
évacuation ver le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes an présent arrété. 

      

  

CHAPITRE 7.7 MOVENS D'ENTERVENTION EN CAS D'ACCIBENT ET 

SRGANISATION DES SECOUR: 

  

article 7.7.1. Définition générale des moyens 
  de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la L'établissement est dot 

yse des risques définie dans l'étude des dangers. lucelisation de ceux-ci cosfor    

Article 7.7.2. Éntreti 

  

les moyens d'intervention 

  

Les équipements d’iniervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. 11 doit fixer les conditions de mainienance et ies conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces conirôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
ua registre tem à la disposition des services de La protection civile, d'incendie ci de secours et de 

installations classées 

    

  Tinspection des 
Art L Ressoureec en eau ef monuse 

L'éteblissement doit disposer de ses propres moyens de Its contre l' 
à défendre, el aa minimum les moyens définis ci-après 
= une réserve d'eau oérieure de 20 000 m° équipée d'une aire de stationnement, 
= trois bydrants dont deux sont élimentés par le réseau d’eau de ville (débit de 89 er 99 mŸ/b) et 

un par l'eau de lagune, 
= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répanis dans l'étiblissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement et de déchargement des produits ct déchets ; 

= des robinets d'incendie armés ; 
__ d'un sysième de détection automatique d'incendie (locaux électriques) 

   7. 

  

noondie ardapiés aux 1 

  

  

   

   



pare 
        

= des systèmes de détection de gaz (ateliers, station d'épuration, chanflèrie) ; 
d'in système d'extinction automatique d'incendie (ateliers, zones d'entreposage et euves de 
stockage d'éthanol}: 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quentité adaptée au risque, sans 
tro infécicure à 100 litres et des pelles. 

Les canalisations consiitaant le réseau 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage sn nombre suffis 

on affectée ner une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soËt isolée. 

    

     
l'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 

    

1 poux que toute 
  

   
Ée. A utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en ces d'alnentation 

électrique, Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 
Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s 
disponibilité opérationnelle permanente 

    

cure de sa 

    

Article 7.74, Consignes de sécuriié 

Sans préjudice des dispositions do code du mavail, les modatités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, imégrées dans des procédures générales spécifiques etiou dans les 
procédures et irétructions de travail, tenues à jour ct affichées dans les Hicux fréquentés par le 
personnel 
Ces consignes indiquent notamment 

Tinterdicrion d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de Finstalt 
qui, en saison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
Sinckées, utilisées ou produites, sant susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, le sécurité publique ou le 
maintien ea sécurité de l'installation, en dehors des appareils de combustion, 
Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, résoaux de 

  

   

  

tion 

  

    

Nuides), 
= les mesures à prendre er 

substances dangereuses et notamms: 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'imervention de 
Fétablissement, des services d'incendie et de socours, cie. 

+ la procédure permettant, en cas de Jutie contre un incendie, disoler Je site afin de prévenir 
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur 

s de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
* les conditions d'évacuation des déchets ci eaux 

    

    

  

Ariigie 7.7.5. Consignes générales d'intervention 
      Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des movens d'intervention, d'évacuation 

du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels exploitant a communiqué un exemplaire. 
Le personnel est entrainé à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
dsques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention 

Les agents non affectés exclusivement aux lâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur 

     

         

  

poste de travail à iout moment en cas d'appel. 

  

eux récepiours 

  

Artiote 77,6. Protection des mi 

  < centre a palimtion des eux 

  

TEL Dossier de à     

L'exploitant constitue à ce titré un do 
permet de déterminer Jes mesures de sauvegarde à 
faune, la flore, les ouvrages exposés à celle pollution, en p 

er «Lutre conte la pollution sccidenielle ds éaux » qui 
Ldze pour ce qui conceme les personnes, la 

culier 
is rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et es 

ent lors d'un rçjet direct, 

        

= La toxicité et les ellets des prod 
quantités mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'exvironn 

 



pas 

  

    eur évolution ct les conditions 
la définition des zones risquant 

susceptibles d'entre 
xx, 

Les métods de desmeion des poleants 

ispersion dans le milieu naturel, 

e atteintes par des concentrations en plants 

  

     

  

    

  

    

    

sembie de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
mnaissances et des techniques. 

TN62. Bassin de 0: 

    

2 d'orage 

exploitant met on place les mesures nécesaires pemmetant le confinement des can 
exénction d'un volume de 300 m° d'eaux polluées lors d'un accident où d’ur incendie,     

  

saux seront ensuite traitées en fant que déchets. 

  

  

  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

inierdits 

  

   

2, Epandege 

  

épandages non autorisés son! interdits 
28 

  

   ndages autork 

  

  

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des ses effuents sur les parcelles suivantes 
  

Propiéare des torrais cW “| Parcoles 
agriculteurs     
   

    

   

  

    FL BROCHET 
  

AROL 

  

de déchets où effluents sur ou dans Les sols agricoles doit respecter les règles définies 
5 3 du titre XI dé l'arrêté di 3 avril 2000 pour l'industrie papetière. 
En particulier P'épandage ne pont être réalisé que si des contrats ont été établis entre les partios 
suivantes : 
= Producteur d 
- Producteur 

Ces conrrats défini 

  

   

    

Lies engagements de chacun, ainsi que lour durée.



         

  

gine d'effluunts & épandre 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement d'eaux industrielles (eaux susceptibles de 
contenir des fibres, des produits de traitement, des encres ou des charges), provenant du système 
de traitement des effluents par un système de flooufation-flotiation (Krofta), par décentation, p 
aération forcée et par injection d'oxygène dissous. 
Aucun autre déchet ne peut être incorporé à ceux 

  

      

ci en vue d'être épand. 

    

Caraetéristig 

    

out épandage est subordonné à une étude préalable telie que définie an point 3.3, du titre XII de 
Farrêté de 3 avril 2000 pour l'industrie papetière. qui doit montrer en particulier l'imocuilé (déms 
les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique ées produits épaadus, l'aptitude des sols à Les 
recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

  

    

    

s effluents à épandre présentent les caractéristiques suivantes : 

    

    

  

  

  

  

       
  

  

  

  

  

  

  

    

   

  

           

        

  

    

Eléments traces métalliques Valeur Times dans les Flux œumulé maumem apponé par des 
j effluents | sfuents sur 10avs 

! À {exprimée en mgfke MS)! (exprimé en g'm°) 
‘ 16 2012 

T00ù 
1Gu 1000. 

L Mercure iû 
Nickel 200 
[Pom Î 800 
ÎZme | 3000 

LOF CENZn : ET 

[Féments traces organiques 7 Valeur Hautes dans Les (flux comulé matimum epporté par 
| effuer Les effluents sur 1Dens 

_Léexprimé er ge) 2 
Ê Total des 7 principaux PCR 58 
PCB 28, 52, 10, 118, 138,1 | 
et180 i 
/Flnorarthène 
Bemofb}fsorenthène       

  

        

= rempéramue <30 € 
= pH compris entre 5.5 et 8,5 

e 8. 

Queïs que soient les apports de ferélisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilfbre de 
fertilisation, le quantité maximale d'azoie d’origine organique contenue dans Les produits 
épandus sur l'enscmble du plan é'épandage de l'éteblissement ac doit pas dépasser 
200 kg N'hafan et 100 kg Péhafen. 

Les doses d'apport sont déterminées en Jonction 
= du type de culture er de l'objectif réaliste de rendement, 
= des besoins des caltures en éléments értilisants disponibles majeurs. secondaires et oli 

éléments, tout apport confondu. 
= des tenons en éléments Ærillisants dans 

   

    

  

  

  

  

      
   

= de l'état hydrique du sol,



PECES 
  

  

   = de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succossion de cultures 
su plusieurs années, 

= du contexte agronomique ct réglementaire focal (programme d'action). 

    is en N giobal), toutes origine confondues, ne dépassent pas les Pour l'arote, ces apports {exprk 
valeurs suivantes : 
- sur prairies mahvrelles, où sur pr 

proëuction : 350 kg/naan ; 
= suries autres cultures (sauf Kégumineuses) : 200 ke/hañen : 

sur les cullares de légumineuse : aucun apport azoté. 

isies artificielles en place toute l’année et en pleine 

  

Pour Jes cultures antres que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 k/ha/en 
lazote minérai présent dans le déchet est inférieur à 20 % de l'azote lobi 

  

    peut êne tolérée $ 
sous réserve : 
= que la moyenne en avote total sur 5 ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 

kghafan : 
= que les foumitures d'azote par la minéralisation de [azote où 

ampors ne dépassent pas 200 kg/ha/an 
de réaliser des mesures d'asote dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées 
pour suivre le devenir de l'azoie dans le soï el permerre un plan de famure adaplé pour ies 

  

ganique apporté er Îes autres 
  

culiures suivantes ; 

= de l'avis de l’hydrogéologue agr     en ce qui conceme les risques pour les eaux souterraines. 

dose finaie retenue pour les déchets «otides ou pâteux est au plus égale à 3 kg de matières 
Sches par mètre carré, suz une période de 19 ans, hors apport de terre et de chaux.    La 

Eléments traces 

  

Métefliques | Concentration 
tnake MS) 

  

   

   
  

  

[Chrome 
[Cuivre 

           Les dispositiff perraanents d'entreposage de d'effluents sont dimensionnés pour fhire face aux 
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude prédlable. 
Le volume nécessaire est au minimum de 80 000 me. 

Ils doivent être étanches el aménagés de sorte à ne pat constituer une source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux où des sois par ruissellement ou 

  

      

   
infiltration. 
Le déversement Sans ie milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage esl interdit 
Les ouvrages d'entreposage à L'air Hbre sont interdits d'accès au tiers non autorisés. 
Le dépôt temporaire d'elflionts, sur a parcelle d’épendage ot sans travaux d'aménagement n'est 
pas autorisé. 

 



  

      

   Période 4° 

L'épandage est interdit 
= pendant les périodes où le sol est pris en messe par le sel ou abondemment eaneigé, 

exception faite des déchets solides 
= pendant les périodes ée forte pluviosité et pendant les périodes où il existe um risque 

d'inondation ; 
= en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
= sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 

     

champ d'épandage 
-_ à l'aide de dispositifs d’aéro-nspersion qui produisent des brouilla-ds fins lorsque les cffluents 

sont susceatibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

  

  

Mogaïités 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments féülisants 
ontenus dans les effluents et d'éviter toule pollution des carte. 

    

sera limitée au maximum. 

  

endage sur prairie 

    

épaadues 

  

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quan nl 
adaptées de mamigre : 
= à assurer P'apport des éléments utiles au sol au aux cultures sens excéder les besoins, compte 

tenu des apports de toute asture, y compris les engrais, es amendements at les supports de 
euiure ; 
à empêcher la stagnation prolong 

épandage, une percoletion rapide 
= à empécher l'acoamulation dans le so de substances susceptibles à long terme de dégrader se 

structure ou de présenter ur risque écoioxique : 
= Eempécher le colmetage du sof, notarament par les graisses. 

  

  

de sur les sols, le ruissellement en déhors des parcclies 
      

  

    

En ourre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni ie ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une 
pércolalion rapide vers les nappes d’eau souterraine ne puissent se produire. À cet effet, la 
détermination de le capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en cau seront 
céfeciués pour les sois, pat parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue 
hydrique. 
Sous réserve des presériplions fixées en application de l'articie L 1321-2 du Code de 18 San 
Publique. l'épandage de déchets etfou d’effluents respecie les distances e1 défais minima prévus 
au tableau de l'annexe VIb de l'arrêté du 3 avril 2000 pour l’industrie papetière. 

    

  

     
    

Progemme prévisionnel annuel 
L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, ev acconi avec les 
exploitants agricoles, an plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

sposition de l'inspection des installations clnssées. 

    

Ce programme prévisionnel est tenu à la 

  

.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES o 8 Ë si à Le
 

radiouctives 

  

sation de subatu:     

  

Les présentes dispositions s'appliquent à l'ensemble des activités décrites cé après mettant on 
œuvre des substances radionctives précisées dans le tablenu du point 2 én présent erti 

 



        

   
l'activité détenue 
19,3 GBq (machine n°1 sortie sécheuse) 

14,8 GBq (machine n°2 sortis sécheuse) 

Localisation 

Bâtiment 11    
Pour mémoire 
Plus de notion de sources sceliées {ou non) conformes aux nonmes 

  

  

enregistrement à DIRÉN des cessions'acquisitions el Îe suivi est obligatoire pour toute source 
scellée ou non scellée (CSP R135-47 notamment) et l'obligation de zctour au fourmisseur s'impose 
aux sources scellées uniquement, qu'elles soient conformes ou non (CSP R1333-52)           

rtioie 825.8.     
L'exploitation des sources radioactives se fait sous la responsabilité de la personne physique 
détentrice de l'autorisation de détention et nommément désignée dans je dossier demandé au 
point 11 du présent article 

  

L'exploitant mor en place un service compétent en radinproiection. Les personnes qui composent 
1e service sont nommément désignées dans Le dossier demandé an point 11 du présent article. 

  

L'exploitant informe monsieur le préfet du Loiret de l'identité des personnes désignées ci-dessus 
dès notification du présent arrêté puis à chaque modification de cette désignation, conformément 
aux dispositions du point £1 

Les sources sceilées doivent être restituées au fournisseur tous les 10 ans. 

    cas de demande de prolongation au-delà de 10 ans é'ane source scellée, l'exploitant doit 
nir, comme justificatif de sa demande, les informations et éléments suivants : 

= engagement du fournisseur du maintien des caractéristiques de la source, 
résultat des derniers contrôles des sources scellées, 
engagement de reprise par Îe fournisseur à l'issue de ia prolongation 

    

  

      Enregisire 
En dehors des heures d'emploi, les sources scellées ct non scellées sonl conservées dans des 
conditions tetles que leur protection contre Le vol et l'incendie soit convenablement assurée. Elles 
sont notamment stuckées dans des logements ou coffres appropriés lérmés à clef dans les cas où 
elles ne sont pas fixées à une strüctrre inamovible. Ces entreposages comportent la sionalétique 
adaptée aux risques radiologiques 

  

    
    

L'oxploitent tient à jour un registre où sont consignés : 
= les mouvements de sources (entrés / sortie), 
-  Jes activités concemées par les monvements. 
Ce registre est visé, à chaque mouvement, par la personne compétente en radioprotection. 

    

Un lan à jour des zones d'entreposage ct de manipulation est tenu à disposition de l'inspection 
des mstallétions classées, Ce plan esi transmis pour information aux services d'incendie oi de 
secours. 

 



           

  

mpies, toute perte ou: voi doit êre décleré à Monsieur 
B. La déciaration de perte 

  

ie anomalie non expliqués dans les di 
le préfet da Lotret et à l'inspection des installations classées dams les 2    
où de vol mentionne notamment : 

la uature des radioéléments, 
- lear activité, 
= ics types et numéros d'identification des sources sceilées, 

le ou les fournisseurs, 
- la daie er les circonstances détailiées de l'accident ou de sa découverte. 

    

perte non expliquée de radioéléments doit être suivie de : 
= Ia réalisaéion d’une campagne de recherche active réalisée ca présence d'un organisme agréé 

par les ministres da travail et de la santé en application de l'article R 1333-44 du code de ta 
santé. 

- un contrôle senkeire des personnes habituellement présentes sur le site, 
= dela fimitation des accès aux tiers de l'établissement. 

    

  urveit 

  

Un zonage adapté aux risques radiologiques si notamment aux débits de dose équivalente relevés 
st mis en place. Ce zonage comporte notamment des panneaux réglementaires de signalisation 
de radioactivité qui sont placés d'une façon apparenie à l'entrée des lieux de travail et 
d'entreposage des sources on des déchets. 

L'usage, la fabrication ét l'entreposage ne doivent pas être à l'origine, pour le public, d'une dose 
sficace ajoutée supérieure à 1 mévier, 

L'exploitant prend ioute disposition de temps, d'écran et de disience pour réduire autant que 
possible la dose efficace ajoutée reçue par le public. 

sur la base 
oupes de 

    L'exploitant s'assure, par un contrôle annuel, du respect du senil de 1 mSv/an supra, 
d'une estimation réaliste des doses résultent des dverses voies d'exposition pour les 

ence concemés (article R. 1333-10 du code de la santé complété par l'arrêté ministériel ch 
iF seniembre 2003). 

  

     

s sur on registre qui est tem à la disposition de 

  

suftats de cc contrèle sont consi: 
recteur des installations ciassées. 

Des contrôles intermédiaires (tous les trimestres) sont effectués par l'expioisent. 

    

  

    éHisation, entrer hrtiole B2EÉ 
Lout récipiemt, réservoir. contenant des sources doit porter extéricurement, on caraclères mrès 
sibles, irdélébites el résistants au feu, ia dénomination du produil comienu, son activité exprimée 

en Becuerels (curies) et la date de la mesure de cette activité. 

$ Ë 

  

       

  

  

Articie REET. Con 

  

ignes 

  

Des consignes particulières sont rédigées par Ja personne physique téulaire de l'autorisation de 
déertion de soures. Elles concernent 
- les réactions ct persomnes à prévenir en oës d'incendie, 
= les réactions et porsonnes à prévenir en cas de voi 
= les opérations de manipulation, de fabrication, d'entrep) 

substances radioactives 
L'exploitant s'assure de 32 bonne pr 
intervenants extérieurs. 
Les consignes incendie sont clairement a ichées dans 

  

    
  

et d'évacualion des déchets des       
     

  se en compte de cés consignes par son personnel et par les 

  l'ensemble de l'établissement.     



      

ar 

  

cle 8.218. Risque in 
Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives me sonl pas situées à 
proximité d'un stockage de produits combustibles (bois, papiers, Aydrocatbures...) ou en sont 
séparées par un mur RET 120 (coupe fu 2 h) 

       

    

Les moyens de secours contre l'incendie dent l'emploi est proscrit sur Jes substances radioactives 
présentes dans l'établissement sont signalés 

  Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives ne commandent ni escalicr 
ni dégagement quelconque. L'accès er est facile pour les services de secours el pormet, en cas dé 
besoin, unc évacuation rapide des sources. 

  es portes de zones de manipulation ou d'entreposage s'ouvrent vers l'extérieur ct doivent fermer 
à clef. La clef est détenue par la personne compétente en radioprotection et ur double de cette 
cle est déposé dans ur coffrel viré facilement accessibi 

  

En cas d'incendie concemant on menaçant des substances radioactives, les services de socours 
doivent être informés, dès l'alerte, du risque radiologique. 

  

Les services d'incendie appolés à intervenir sont informés du plan des lieux, des emplacements 
des différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des 
produits extincleurs 16commandés ou proscrits pour les substances radionciives présentés dans 

  

l'établissement. 

  chets He BZLS, Dé 
Les déchets de sources non sceliécs et'au les sources usagées ou détériorées sont enireposés dans 

des locaux dédiée garantissant la sécurité des tiers ct du personnel dans latente de leur 
enlèvement. 

    

  

s aux zones d'entreposage des déchets doit être limité. 

  

    n regisire déchets" présente : 
= es dates de transfert des substances vers Le local “déchets”, 
= les activités des déchets ainsi évacué 

leurs caractérisæions (radioéléments, groupe de radie toxicité), 
a date d'enlèvement pour élimination avec l'activité globale aa jour de l'entévement, la 

é en charge de l'enlèvement, la société en charge de l'élimination, les justificatifs 
(BSTDI) associés. 

  

   

  

      

lieu naturel. Ils doivent       Les rejets Fiquides sont interdits dans les réseaux collectifs ou dans ie n 

Stre considérés comme des déchets et évacués conume 1el     

Les résidus de démantélement de linstaïlation présentant des risques de contamination ou 
d'irradiation doivent êre remis à l'organisme régulièrement autorisé à ce: effet. Is pouvent être 
pris en cherge par l'agence nationale pour le gestion des déchers radioactifs (A-N-D.RA.) 

     

    

L'exploitant transmet à Monsieur le préfèt, sous 1 an, un plan de gestion de ses déchets radioa 
qui peut tenir compte, pour es "courte vie” (période radioactive inférieure à 100 j) notamment, 
d'une décroissance radioactive sur plac: 

  

e l'instaliation 

  

Article 
site doit être décontaminé s'il y # lieu. Cette décontamination est telle qu'il ne sc manifeste, 

mucléaire autorisé. 

  

Le 
sur le site, aucun des risques et amisances dus à l'exercice de T'activi



  

    

Le résulat de Ja décontamineion est contrôlé par un organisme tiers compétent dont le rapport 
est joint au dossier demandé à l'artitie R.512-74 du Code de l’environnement relatif aux 

installations classées pour le protection de l'environnement. 
Ledit dossier est également complété des attestations de reprise dés sources radioactives délivrée 
par le fournisseur. 

  e'etilisation    tete 

  

constitué. Ti 

  

in dossier rel aux activités nucléaires exercées dans l'établissement c: 
comporte : 
    

2. le nom de la persomme responsable de l'activité mmeléaire au sein de l'établissement ct ses 
compétences en radioprotection, 

2. es noms des personnes compétentes en radioprotection au sein du service du même nom 
ainsi qu'mne copie de leur qualification à le radioprotection défivréc par des personnes 
certifiées par des organismes accrédités, 
je demier rapport de contrôle cffèctué par un laboratoire extérieur sur les sourccs, 
appareils en contenant et l’ensemble des locaux où sont mises on œuvre, enireposées ou 
fébriquées des substances radioactives, 

4. le résultat du contrôle du respect de la dose efficace engagée ajoutés pour le public. 
la copie des engagements de reprises des sources périmées {plus de 10 ans) pr les 
fournisseurs, 
Les dispositions mises en œuvre pour prévenir et Hriter es conséquences d’un incendie, 
Les dispositions de Entte contre Le vo, 
Lm historique à jour des radioéléments produits, utilisés ou entreposés, de Jeur acsivité et 
de leur destins 

9. un plan sirmant les zones d'entreposage et d'uilisation, 
10. le bilan des déchets & nucléaires » éliminés ainsi que des filières utilisées {acvités, dates 

d'enlèvement, modes de transport et trensporieurs, destinations), 
. l'engagement de l’exploitarr relatif à le mise en place d'un zonège des locaux adaptés aux 
risques nucléaires de l'installation et d'une surveillence médicale du personne adaptée 
aux travaux effectués. 

  

    

    

6. 

      

    

  

5 ans. 

    s dec sppa 

  

I£. Sources contenues     de 8.2. 
Pour ce qui concerne les appareils mobiles comportant des sources radioactives sous forme 
scellée, la présene autorisation de détention dans l'étmblissement ne vaut pas autorisation 
d'éxploitation, eu titre du code de Ja santé, hors de l'étabii 

   

  

  
  

  

FRVEILLANCE DES EMISSIONS ET SE LEURS EFFETS 

  

TITRE 5-8 
  

  

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D'AUTSO SURVEILLANCE 

cveilltnes 

  

Article SL. 

Aïn de maîtrise: les émissions de ses inslaliañions et ée suivre teurs el 

voisinage ct l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa 

programme de surveillance de ses émissions ot de leurs cÉfoés dit progrmme 

fectife du programme d'auto    

  

ets sur lé santé du 
esponsailété un 

auio surveillance. 

    

        
  

 



    

L'exploitant adapte et actualise le nature et la fréquence de certe surveillance pour tenir compte 
des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux ob 
céglemenieires, et de leurs efieus sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un doux 
à la disposition de l'inspection des installations ciassées les modalilés de mesures et de mise en 
œuvre de son programme de surveillance, ÿ compris les modalités de transmission à l'inspection 
des installations cl 
Les articles suivants définis 
mesure, de paramètres ét de fréquence pour les di 
effas sur l'enviromement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'aulo 

     

  

ent ie contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
rentes émissions ct pour la surveiliance des 

    

surveillance. 

Ariiele 8.1.2. mesures comparatives 

Dutre les mesures amxquelies il procède sous sa responsabilité afin de s'assurer du on 
fnetionnement des dispostifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de le 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fit procéder à des mesures 
comparatives, selon des procédures normalisées lorau’eiles existent, par un organisme extérieur 
différent de Pentité qui réalise habimellement Les opérafions de mesure du programme d'auto 
srveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par Le ministère cn charge és l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
instailations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
Fenvironnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec laccoré de ceïle demière, se substitner aux mesures 

    

    
  

comparatives. 

  

ODALITES W'EXERCICE ET CONTENE DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

  

remepts d'eau 

  

Article 9.2.1 Relevé des prêt 

Les installations de préfèvement d'eau en eaux de nappe on de surface sont manies d'un dispositif 

  

Ce dispositif est relevé journellement. 
Les résultats sont portés sur ur registre. 

  

  stlance des eaux résidunires 

    

ile 5.2.2. Auto sur 

  

ste sorveiliane: 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

    Auto surveillance assurée par l’exploitant 
Périodicité 

         
Paramètres dk l Méthode d'analyse Type de suivi 
          

    

  

                
  

  
          

  

mesure à 
[Ex Fésiduaires aprés épurmiion issues du rejet vers le mitieu récepteur : N° 11 (CF ï 
sous L'Articie 4.3.5. } i 
IpCo Porc __ [Meosuelle | ENFT 90 161 i 

(80 Poe Mensue NET A0 Î 
in : Ponctuel. Mensucile NÉEN ISO 25665.NFEN 

ISO 10304-1, 103042, 

15386, 26777 

  

LFDT90048 
 



  

    

  

  

FPhosphore toiai_[Poncmel 
[Poressium ÉPonciuel jMersuele __ 
ÉSulfes ___ [Ponciuel Mensrelle 

  

    

Les mesures comparatives mentionnées à PArticle 9.1.2. sont réalisées selon ume fréquence 
minimale suivante 

  

   
  

  

Paramètre Fréquence 
DCO ' 
DRAC: 
NTX art ! 
Phosphore tot Trimesrieliement 
[Potassium 
Suites LL 

  

Arficle 92.22. fronnement : is sur l'en     

  

La surveillance des effets sur l’environnement ost réalisée comme suit : 

Suivi de ta quefiré des caux de l’Aqnieulne 

tion er sulfates est réalisée sur les eaux de fAquiaulne, en      ‘Une analyse portant sur la concert 
trois points de prélèvemen 

= à l'amont des refels de la station d'épuration de Coulions, 
— à Paval des rejets de cette station. 
= &le hamtour du Jicu-dir « Pont-Boure » 

  

  

  

  

1 y a ane mesure simultanée de la hauteur de l'Aquisuine, à une échelle limaimétrique 
correctement positionnée pour permettre une corrélstion éventuelle avec Le débit de la rivière. 

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées selon une fréquence 
minimale suivante : 

  

    
    

   
TT Eguence 

; Trmestrielie 

Four la surveillance des eaux de surfaces, À exploiant ménage des points de pri 
amont et en aval de son (ses) rejerfsi à une distance telle qu'il y ait un bon mélmge de ses 
effluents avec les eaux di milieu naturel 

  

vement en 

Aute surveillance des déchets Artiie 9.2 

      

Les résultais de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle éixbli en accord avéc 
T'inspéction des installations classées où conformément aux dispositions nafionales lorsque le 
Jormat est prédéfini. Ce récapinilaf prené on compte Les types de déchets produits, les quantités 
et les filières d’éléruinafion retenus. 

xplokent utilise pour ses déclerations la 

Article S.2L4, Auto surveillance de 

  

    

    

éificaiion réglementaire er vigueur.     
  

    

   



mire 

hier d'épandage 

  

hrticie S.24L, € 

L'exploitant tient à jour, un cahier d'épandage, qui est conservé pendant une durée de dix ans. 
Ce cahier comporte Jes informations suivantes 
= Les quantités d'effluents épandus par unité cultural ; 
+ les datss d'épandage : 
= les parcelles réceptrices et leur surface : 
= les culrures pratiquées ; 
= le contexte météorologique lors de chaque épendage ; 
= Lensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les cffluents, avec les dates 

de préfèvements el de mesure, ainsi que leur focelisation ; 
L'identification des personnes physiques ou moraies chargées des opérations d'épandage et 

      

des analyses. 
ilanee des épandages 

  

icie 9.242. Aute S: 

  

  124.21 Surveillance des fluents à épandre 
: Le volume des effluents épandas est mosuré soil par des compteurs horaires iotalisaieurs dont 

sont munies les pompes de refoulement, soit pur mesure direcle, soit par loul autre procédé 
équivalen 
“exploitant effectue des analyses des cffluents lors de Ia première année d'épandage ou lorsque 

des changements dans les procédés ou les traitements sont suscentibles de modifier leur qualité 

  

    

Les analyses portant sur fes paramètres suivants 

+ l'aux de matières sèches, 
Eléments de caractérisation de la valeur agronomique 
Eléments et substances chimiques susceptibles d’être présents a 

= Agents pathogènes éventuels. 

  

      
vu de l'étude préalable         

9.24.2.2 Surveillance des sols 

Les sols sont analysés en des points représontatifé des parcelles où zones homogènes après le 
prélèvements suivants :         

  

  

Rappor CN    |'Phosphere lotat { 
Potassium toral (en K10 échangeable)   
 



    
esurés sur les parcelles ou 

  

La capacité de rétention en eau ét le taux de saturation er eau sont + 
groupe de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

  

Cette mesure est effectuée 
= Avant tour épandage afin d'évaluer la capacité louaïe de rétention en cau des sols, 
-_ Avant chaque épañdage, pour les périodes en excès hydrique 
En outre, les sols seront analysés après l'ultime épandage sur le (les) parcelle(s) exclue(s) da 
périmètre d'épanx 

      

  

92423 Surveillance des eaux souterraines 

Le qualité des caux souierraines est contrôlée à partir de points de prélèvements ex 
aménagement de piérométres 
= Piéromètre Pzl aval: il est situé en bordure du chemin atlant du lieu-dit « Le Carrouge » au 

ieu-dit « Moufin Galvaut », à l'angle de la parcelle BI581, 
= Piézomète P22 amont : Î est situé en bordure du chemin rural allant du lieu 

Chêne » au lieu-dit « La Perlandière », er bordure de la parcelle E565. 

  

tanis ou par 

  

dit & Gros    

  

Les mesures à réabser sont les suivantes 

  

réquence î   

Trimestrielie 
     
Article SAEL, Mesures périodiques 
Line mesure de la situation acoustique est cffcotuéc tous Les trois ans. par un orgaaisme ou une 
nersonne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des instaïlañions 
classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé av présent arrêté, indépendamment 
des contrêies altérieurs que inspecteur des installations classées pout demander. 

  

CHAPITRE 9.5 SUIVI, INTERTRETATION ET DIFFUSION DES RESUITATS      

  

4. Actions co 

  

   

  

    exploitant suit les résaltats de mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 92. 
nment celles de son programme d'auto surveillance, les anatyse et Îes interprète. 11 prend le 

échéant les actions correctives appropriées lorsque des résutats font présager des risques ou 
inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des veleurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur environnement. 
Er pardculier, lorsque le surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de 
l'article RS12-8 du Code de Penvironement, soit reconstitué ax Ans d'interprétation des 
résuitats de surveillance, Pexploitent met en œuvre les actions de réduction complénenteires des 
émissions appropriées él mét en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à réiablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages 

                  

     



Rats 

  

   
Article 9.5.2. Anaîyse st transmission des résuitats de l'auto surveillance     

  Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du Code de l'environnement, J'exploitart 
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résulais des 
mesures et analyses imposées an CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au 
minimum de l'interprétation des résuitets &e la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées an CHAPITRE 9.1, des 
modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en 
uvre ou prévues (sur l'outil de production. de itement des effluents, le méintcnence…) ainsi 
que de leur efficacité. 
IL est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations élassées pendant une durée 

  

  

de 16 ans. 

  I est adressé avant ia fin de chaque période {Imois, 2 mois, 3 mois …) à l'inspection des 
tallaions classées 

  

és 

  

ion des résultats de l'auto surveillance des décb 

  

Article 5.3.3. Transmil   

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.3. doivent en être conservés (rois aus où cinq ans ou {0 

ans) 

  

Article 9.3.4 Analyse ef transmission des résultais de fa surveillance de Y'épandage 

Le cahier d'épandage mentionné à P'Articie 9.2.4. est ten à la disposition de l'inspection des 
pendant 10 ans. 

  

mstallations classées ct arol 

Articie SEE s des mesures de niveaux sonores 

  

uit 

  

on des     Analyse et trans 
  

s réalisées en application de l'Article 9.2.5. sont transmis au Préfet dans 
d'amélioration. 

  Les résultats des mes 
  Le mois qui suit leur récention avec les commentaires et propositions éventuelles 

CHAPITRE 9,4 BILANS PERIODIQUES 

mations d'eux et des rejois       s1 {ensemble des const 

  

LL Bilan euvironnement an 
hroniques et nccidentels} 

      

L'exploitant adresse au Préfir, au plus tard le 1 avril de chaque année, un bilan annuel por 
sur l'année précédente : 
= es utilisations d'eau ; le bilan fait ampareitre éventellement Les économies réalisées ; 

a masse annuelle des émissions de polluants rejetés dans l'air ou dans l'eau pour lesqueïs 
des mesures de concentrations ei de Aux sont exinés selon les Article 4.3.9 

    

    

   
  

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copic de cette déciaraéion suivant ur format fixé par le minisire chargé de 
L'imspection des installations classées 

Article 9.4.2. BA 
L'exploitant réalise apouetlement un bilan des opérations d'épandage : c° bilem esl adressé aux 
préfets et agriculteurs concemés. 

aennel des épandages     
  

EE comprend : 
= es parcelles réceptricss ; 
= un bilan qualitatif e quantitatif des offluents épardue ; 
= lexploñation du chier d'épandege indiquant les quantités d'éléments térélisants ct 

d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité cclurale, et les résaltats des 
aneyses de sol : 

= les bilens de famare réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque iypc de 
sols et de systèmes de culture, ainei que les carsoiis de fertilisation complémentaire qui en 
découlent ; 

   



     

+ laremisc à jour éventmelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Articie 2.68, Bilre décennal fensemble des rejets chroniques et accidensels }    

       L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bifan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 du 
Gode de l’environnement, Le bilan est à fournir à 4 date anniversaire de ?’arrêté d'autorisation. 

  

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment : 
+ ame évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 

Code de l'Envirommement : 
= une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et le station 

de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
les investissements en matière de prévention &t de réduction des pollutions av cours de la 
période décennale passée 

+ l'évolution des flux des principaux polfuants au cours de la période éécemate passée : 
+ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 
+ un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennaie passée qui 

atéeinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S1E-1 da Code de l’Enviconnement 
- les conditions d'utilitañion ralonnelle de l'éncroic (cette disposition ne conceme pas les 

installations qui ont rempli cette condition ders leur demande d'autorisation) ; 
es envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne conceme 

ion dans Leur demande d'autorisation). 

  

   

  

    

pu porter 
  

    

  

    ss més 
pas les installations qui ont rempli cetic condi      

  
  

TITRE 10- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT       

    

CHAPITRE 40.4 INSFALLATION DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION 
DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

  

   

  

énagernent 

  

e 1611 Implantation - 
mpiantation 

  

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'a moins 9 mètres entre 
parois des appareits de distribution ei Jes limites de propriété. Cette distance minimale est 
<duite à 5 mêtres par rapport à une voie de communication publique. 

  

        

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de 
distribution, doivent égelement être observées 
= vingt mètres d'un établissement recevant du public de le première à la quetrième catéo 

sopt mètres d'un établissement recevant du public de le cinquième catégorie (megasin de 
vente dépendant de l'installation... 

= cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou te 
+ cinq mètres des paris des appareils de distribution d'hydrocarbures 

n'est toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies, 
- Les parios hydranliques des appareils de disiibuion de ga: inflammable Tiquéfé et 

Ehydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne 

       

  

   

  

    niques de l'installation, 
uides, Cette distance 

  

  

  

étanchéité, 
Ia disibution sémullanée d'hydrocarbures liquides <t de gez inflammable liquéfié de même 

fini au poirt 0.1.1.3 est impossi 
eposaue de bouteilles de gez inflam 

      côté de l'lot tel que 
- cing mètres des aires d' ble iiguéfié,      

 



  

nouf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien 
d'hydrocatbure LÉquide, ou ving mètres de bouches de remplissage et des Évents d'un réservoir 
enterré é'hydrocarbure Jiquidk 
neuf mètres des houcnes de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air bre des soupapes ct 
des parois d'a réservoir aérien de gez inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de 
remplissage er des orifices d'évacuation à l'air lbre des soupapes d'un réservoir exteré ou 
soustalus de gaz inflammahie Hiquéfis. 

      

    

   

Dans le ces particulier d'un appareil de distribution privatif la distance par rapport aux parois 
d'un réservoir aérien de ga inflammable liquéfié peut être de quatre mêtres et de six mètres par 

spport aux bouches de remplissage ct eux orifices d'évacuation à l'air Hibre des soupapes de ce 
réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : 

    

  

    = scs parois sont séparées par une di 
ac voies de communication publiques, 

ar du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles el stable au feu de 

  

  dogré deux heures, 
3 est situé sur un flot spécifique au gaz inflammable liquéfié, 

+ est associé à une seule aire de rempliss 
= Le réservoir de stockage qui RE est associé est d'une capacité telie qu'il 

législation des imstaliations olassées pour ke protection de l'environnement. 

    

4 pes soumis à la 

  

des bâtiments 

  

Les appareils de distribution et Les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent âme 
situés qu'en plein air, ou sous une structure ouverte au minimum suz un Go et recouverte par une 
1otture couvrant fotalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

      

Si cette structure compore an moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 
centimètres de haut entre les parois ct Le sol e! entre les parois ele toiture doit permettre d'assurer 
ane ventilation permenente et raturelie de d'air et du gaz inflammabie liquéfié     

  

Les matériaux uélisés pour cette structure doivent être de classe A2 51 do (MO) où Az 5 ch (MI). 
  

pareils de distribution    Aménagement er construction &ox à 

    

age sont 
  Les pistes, Les chenaeue et Les aires de stationnement des véhicules on attente de rempli 

disposés de façon que les véhicuies puissent évoluer en marche avant. 
  

  eaux d'accèx ne doivent pas être en impasse.     Les pistes et ke 

Toutefois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne pennet pas aux chariots d'évoluer 
exclesivement en marche avant, avant et après l'opération de semplissage, Les pisles d'accès en 
impasse sont admises pour es appareils de disiibution privatifs elimentant Les chariots élévateurs 
de l'établissement aux conditions que : 

  

       

  

ibution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot ; 
Gil, haricot en béton, }, infrenchissable 

de distribution en marche arrière 
ci lorsqu'il atteint l'aire de 

  

= l'appareil de dis 
- on dispositif mécmique au 

trassversalement par le chariot, guide l'accès à l'appart 
exclusivement, de sorte que le chariot évolue parallèlement à celui 
remplissas 

= des butées d'arrêt soient implantées ; 

= lerémplissage ne soit effectue que chariot vide de chargement : 
uné protection mécanique adéquate centre les heurls des objets manutention 
l'environnement immédiar de l'appareil de distribution soir assurée, 

    

  

    

  

nés dans 

 



  

  

  

mètre dans le sens de 
associées à le 

  

Pour chaque appareil 
circulation sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de 2empliss 
distébution de gaz inflammable liquéñié doivent être distants d'au moins 1 mêtre 

    

       “hebillage des parties de l'appareil de distibufion où intérviennent dés ge: inflammables 
liquéfiés (unité de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés Ao si do 
CMD} où A2 4 di (M1). La carrosserie des apparelés de distribution doi comporter des orifices de 
ventéletion haute et basse, dmensionnés de manière à béni uné ventilation efficace. 

    

  . Enstalinfions non       

3 le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage 
et les appareils de distribution est en fasse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les 

  

intempéries 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le lonctionnement de 2 (ou des) 
pompe(s) (on tout autre procédé présentant les mêmes garanties doit être installée pour éviter 

  

Paccumuletions de vapeurs inflermmables. En particulier La ventilation mécanique pout être 
remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gez, placés au point bas des 
fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'anët des pompes dès que la teneur 
dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, er déclenchant dans Le cas une alarme sonore 
où iumineuse. 

    

L'accès at dispositif de pompage ot à ses vennos de scctionnement doit être aisé paur le personnel 
d'exploitation. 

  

cèe 

  

Sauf dans Le cas d'une exploïtation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution de 
gaz inflammables liquéfiés doit être assurée par un agent d'exploitation.      

Ces d'une oxpioitation en libre-service : 

Lorsque le séation est ouverte, l'usager du véhicule et autorisé à procéder lui-même au 
remplissage du réservoir du véhicule, Cependant, ur agent d'exploitation doit pouvoir irterveni 
rapidement er cas d'alarme. En l'absence de personnel d'e Îe Ébre-servicc est interdit. 

      
  

Article 18.12.21. Connaissance des produiie - E     
disposition des documents Jui permettant de connaître la natare et les L'exploitant doit avoir à 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en partioutier Les fiches de données de 
prévues par l'ariele R. 2351-53 du code du travail. 

  

   
    

  3, Romplissage des réservoir     Article 16. 
"Le raccordement du flexible ax véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effocruer 
qu'à l'aplomib de l'aire de remplissage.    

  Le remplissage de réservoirs de véhicules terrestres à partir d'un appareil de distribution nautique 
est interdit.



pass 

Le fiexible doit êre conçu et conuêlé conformément à le nonne EN 1762. $a longucur est 
  inférieure ou égale à 5 mètres, ct son volume intérieur est inférieur où égal à 0,68 Htre, sau£ dans 

le cas de Le distribution mautique où sa Jemgncur maximun est de $ mètres et son volume intérieur 
inférieur ou égal à 1,04 titre. Ua dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une 

Que & an contaet répété avec Le so, el, dans Le cas de la distribution antique, qu'il ne puisse 
€ Le bateau ct Ia berge où le ponten (imerposition de pneus, bouées.…) 

  

         us 
se trouver comprimé 

    

complémentaires pour le eas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut 
2e déverrauilié qu'à laide d'une olé, d'un badue où d'ane commande à distance actionnée par 

l'agent d'explokatio 

Prescriptions 

        

L'egent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage ct procède alors, SE] y a lieu, au 
verrouillage de l'appareil de distribution. 

L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui tué sont signalées. 

ARTICLE JG. Risques 

3. 

Sans préjudice des dispositions du code du mavail, des matériels de pro ividuelie, 
adaptés aux risques préentés par l'installation el permettant liniervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité éu dépôt et du lieu d'utilisation, Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels. 

     reteetion ini 

  

Articie 18.1 

  

     

    

fe 18.13,2 Moyens de secours contre l'incendie 

  

L'installation doit être dotée de moyens de secours conire l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment 

= 2 extincteurs à poudre polyvaleme de type NF M H 21 4-235 B ef C situés à moins de 20 
mètres des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à rois 
appareils, Ces extincteurs peuvent êee pris en compte pour la proxection du: stockage si la 

ce entre celui-ci et les extincteurs est au plus égal à 20 mèfres, 
= un moyen permeriant d'alerter les servies d'incendie et de secours. 

  

  

    

és au moins une fois par an. 
Le personnel doit être fonné à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

  

Loentiation des risquat 

  

  loitent recense, sous se responsabilité, ies parties de l'installation dans lesquelles sont 
susceptibles d'apperaître des aimosphères explosives au sens de la réglementation ou des 
atmosphéres susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

    

Ce risque est signalé 

res des parois de     En parüculier, le volume détimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mè 
chaque appareil de distibution et verticalement par le sol et par ur pan sirué à un mètre au- 
dessus du earter contenant la pariie hydraulique de l'appareil de distribution doit füire partic du 
recensement des parties de installation « atmosphères cxplosives ». 

 



  

   Articie 181. séc: 

  

Dans les parties de l'installation visées au point 10.133. 'aimosphères explosives", les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitetion réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

  

  

  

En périculier, le malérie! élecrrique implenté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour Les 
appareils de contrêle de kr teneur en gaz mentionnés au poire 19.1.1.4, ainsi que celui utilisé pour 
le fonctionnement du moteur des pompes où l'isolation des lignes de transfert du produit en phese 
liquide ou garense (élecirovannes), doit être entièrement constitué de matéricls utilisables dens 
les atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret &u 19 novembre 1996 reiatif 
aux appareils ot aux systèmes de protection destinés à être wtllisés en atmosphère explosible. 
Dans les autres parties dé l'installation où les atmosphères capiosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et ane courte durée, jes installations Stectriques 
pouvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 
nomal, engendrent ni are ni élineslle, ni surlace chaude susceptible de provoquer une 
explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et duivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre ia propagation des flammes et contre l'action 
des produits présents dans Ja partie de l'installation ên cause. 

  

    

      
   

     

      

Le matériel électrique xélisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties 
de l'installation "atmosphères expiosives" doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 

    

Dans le ces où des matériels électriques ou électroniques, situés dens l'appareil de distribution de 
gez inflammable liquéflé, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus "uillisables dans les 

sphères explosives”, ils doivent alors être implantés er dehors des parties de l'installation 
définies au point 10.1.3.3. où dens un compartiment distinet de la partie où intervient Le gaz 
inflammable liquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable 
liquéfié peut être présent, par une cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou per un espace 
ventilé naturellement assurant une dilution continne de manière à le rendre inaccessible au 2e 

  

  

    
     

5€ sous forme Riquide ou gazeuse, inflaremable Hqu   

  

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis Le local central de le station doit permettre de 
provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de a station ou de lensembie des 

Enées à distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise & 
la 

  

stallations de 
sécurité, "En partealier, pour un apparei! de distribution privatif, son déclenchement 
vanne de sectionnement aval du groupe de pompage mentionnée au point 10.114." 

  

it si    
  

  

alisée conformément à la norme NfC 1     stallation électrique da reste de la station doit &rr 

  

SELS Consigues de sécur     

Sans préudics des éispositions du code du travail, des consignes précisent les modalités 
d'application des éisposhions du présent arrêté doivent être établies, temmes à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

ls consignes doivent notamment indiquer : 
    interdiction d'apporter du fou sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

visées au point 10.2.3.3. «incendie » ct «atmosphères explosives » 
Vobligation du "permis de travail" pour les paries de linstalletion visées au point 10.1.3.3 

ovédures d'rët d'urgence et de mise en sécurité de l'instelation (électricité. résemx 
fluides), 

  

        

  

      



pére 

  

= tes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant du gaz 
inflérmmable sous forme liquide où gazeuse, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'ince: die, 

la procédure der avec les numéros de téléphone du responsable d'imervention de 
L'établissement, des services d'incendie et de secours, ete, 

2 les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'inferdicrion de stocker des matières 
inflammables autres que celles qu sont prévues dans Les parties de l'instalation visées ac 
point 10.1.3.5.) 

    

  

Les prescriptions à observer par le personnel de l'installation seront aÉichées soit en caractère 
sibles, soit au moyen de piciogrmmes an aïveau de l'appareil de dishibution. Elles 
concemeront AOtANIENT : 

   

- les consignes de Lee, 

    

= inrerdiction d'utiliser des téléphones celfuleires ;" 
___ J'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 
= l'imerdiotion de remplir des réservoirs mobiles, 

l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule   

  

Cas d'une exploitation en libre-service 

consignes de sécurité à observer par le personnel seront 

  

spioiation 

    

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant 
de fermer Le station, de couper l'alimentation électrique sénérais de la station où de l'ensemble 

tion du sez infemmabie liquéfié (mise en sécurité) ct de 
réservoir(s) de stockage par rapport à l'instalketion de 

    des installations destinées à Fa disiri 

fenner les robinets d'isolement du o8 dk 

rbution. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

Le moëe opératoire dit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent ie remplissage. 1 
doit reprendre, notamment, les indications suivantes reporiées dans l'ordre chronologique propre 

      

  

    

ëla station: 

= branchement duraccord d'extrémité du flexible (pistolet), 
= actiomnement éu disposité "homme mort", 

débrenchemen 

  

    

: sécurité sur l'installation   Artici 

    

Camalisetions de Haison entre l'appareil de distribution ct Le réservoir à partir duquel £ est 
alimenté (phases liquide où gazeuse) : celles-ci sont enterrécs de façon à les protéger des chocs 
mécaniques. Dans Je cas d'un appareil de distribution privaiif répondent aux critères particuliers 
énoncés au dernier paragraphe du point 10.1.1.1, les canalisations peuvent être aériennes pour 
autant qu'eliss soient efficacement prolégécs contre les chocs mécaniques. 

    La liaison des canalisations avec #'apparei) de distribution s'effecre sous l'appareil. 

D'ctre part, alles doivent comporter ua point faible (raccord cassant) destiné à se zompré en cas 
à de l'appareit er, dans Le cas de la éistribntion nautique nécessitent an 

rge-ponton, 

  

d'ærachement accident 
ponton, ur deuxième point faible, dans je sol de la berge au niveau de le jonction à 
destiné à so rompre en cas d'arrachoment du poaion. 

   

 



    

Des dispositifs amtomatiques, placés de part et d'aurre de ce(s deux) point(s) Æaible(s), doivent 
interrompre tou débit Liquide ou gazeux en ces de rupture. 
En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, et le ces 
échéam, sous le socle de l'appareil de disnibution implanté sur porton, dont une - deux dans le 
cas dun apparait de distribution nautique iraplanté sur ponton - sa moins est à sécurité positive et 
asservie an dispositif d'amêt d'urgence préve an point 10.134. Elles sont égak 
sommaändebles manneliement 

    

       

    

Lorsque l'lot mentionné au point 10.1.1.3. est constitué par un massif en béton avec 
le niveau supérieur du massif en béton peut être assimilé au nivean du sol susmer 
dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le messif en béton. 

  

Flexible d'alimentation 

Le flexible doit comporier : 
= am raccord cessant À l'une des ses extrémité 
= unraccord déhoitahie destiné à sc détacher en cas de traction anormale sur Le flexible 
- en amont et en aval dex points faibles précités, un dispositif automatique qui, en 

rupture, arrête Le débit en amont er empêche la vidange à l'air Hbre du produit contenu en aval. 

  

  

de     

Le pistolet doit être muni d'un dispositif auiomatique qui, lors du remplissage, interdil 1e débit si 
Îc pistolct n'est pas raccordé à l'ouifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

  

Interrupteur de remplissage 
L'sppæoil de distribution doit être équipé d'un interrupteur éc remplissage de type " homme mort 
"qui commande ne vanne & sécurité positive différente de celle mentionnée au Ler paragraphe 
ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interaption de sollicitation, arrête 
immédiatement le remplissage en cours en imposant la frmeture de l'ensemble des vannes 
placées sur le cirenit fiquide de l'appareil de distribution. 

    

  

Dans ic ces particulier d'un appareil de distribution privatif dépourvu de mesureur, il est permis 
que l'interrupteur de remplissage susdéerit commande de façon identique la vanne à sécurilé 
positive mentionnée au paragraphe "Canalisations de faison entre l'appareil de disiibution et ie 
réservoir à partir duquel il est alimenté" ci-dessus." 

  

        

  

Organe limiteur de débit 
Un orge limitant Le débit de remplissage à 4,8 mêtres cubes par heure doit être installé à l'amont 
du flexible. 

  

    A chaque interruption de remplissage, an syslème doit assurer l'arrêt du aroupe motopompe après 
temporisation 

  

Prestations complémentaires pour le cas d’une exploitation en Hbre-service 

L'appareil de distribution doit être équipé : 
= dun dispositif «d'amêt d'urgence» à proximité de l'appæcil, permettax d'elener 

instantanément l'agent d'expiohation et de provoquer la coupure de l'ensemble des 
installe destinées à le distribution de gez mflammabie figuéhé, assurant ainsi our mise 

em sécurité, 
= d'un système permettant de transmettre Les informations sur Ie phase de fonctionnement en 

cours de l'appareil de distribaéion au(x) point(s) de contrôle de le station. 

      

        in    

  

    



pans & 

  

mt d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, éspuis un point de contrâie de la 
station, le fonctionnement de l'appereil de distribution. 

  

CHAPITRE 10.2 STOCKAGE DE POLY MERES 

Article 10.2.1. Risques 

ieie 10.2. 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des maiériels de protection individuelie, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permetlant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du licu d'uritisation. Ces maiériels doivent être 
entrelemus en bon état cr vérifiés périodiquement. Le personnel oi être fommé à l'emploi de ces 

  

L. Fratection Indf     

      

que de sécurité 
S aux effets de l'élcorricité 

  

s installations sont efficacement protégées contre les risques 
stærique er des courants parasites. 

  

    CHAPITRE 10.3 INSTALLATIONS DE COMB 

de LUS, DEFINATIONS 

  

An sens du présent arrêté, on entend par 

    Appereit de combustion : tout dispositil' dans lequel les combustibles suivants : g: 

ée pétrole liquéfiés, fioul domestique, charhon, ficuls lourds ou biomasse sont “brûlés seul on en 

mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radéants. 

    Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion sst définie comme la quantité 
d'énergie thermique contente dens le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inf 
susceptible d'être consommés en une <econde en mérche maximele continue. Elle est exprimée en 
régewait (MW). 

    

Puissance de l'nstellation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de 
tous les appareils de combustion qui composent cetie installation. Elie est exprimée en mégrwair 
LM. Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dens l'impossibilité technique 
äe fonctionner simulmément, 1e puissance de l'installation est le valour meximale pani les 
sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément, Cette règle s'applique 

appareils de secours venant en remplecement d'un où plusieurs appareils 
dans le mesure ou, lorsqu'ils sunt ca service, la puissence mise en ceuvre ne dépasse 

pes la puissance totale déclarée de l'installat 

    
  

    

  

    

  

Cheufieris : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

  

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le comb 
sance thermique totale déclarée. 

  

exprimée ea Mw et le pui 

  
IMPLANTATION      rticie 1 

Article 8223, Ventfiarion 

  

Sans préudice des dispositions de Code du æavail, les locaux doivent être convenablement 
Ventilés pour notamment éviter la formañion d'une atmosphère explosible ou nocive.



  La veatilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notament 
En cas de mise en sécurité de instaliation, un bafayage de l'etmosphére du iocai, compatible avec 

le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouveriures en partie haute at 

basse permettant une circulation efficace de l'air ou par out autre moyen équivalent 

    

seb    

ls réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus ot réafisés de manière à réduire Les 

en cas de fuite nolmment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en Lant que 
extérieures {corroston, choc, température excessive.) et 

  

      

    

repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure manuelle, dépendant de sont équipement de réguienion de débit, doit 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour permetire d'inierrompre l'alimentation en combustible 
ispositif, clairement repêté el indiqué dens des consignes 

    

des appareils de combustion. Ce 
d'exploitation, doit être pla 
 dens un endroit accessible rapidement ét en toutes circonstances : 
L à l'extériour et en aval du poste de livraison etfou du stockage da combustible. 
1 est parfaitement signalé, mainienu en bon état de fonctionnement ct comporte une à 
sens de Je manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
Dens les installations alimentées en combustible gazeux, la conptre de l'alimentation en gaz sexe 

assurée par deux vannes automatiques redendantes, placées en série sur la conduite d'alimentation 

en ur. Ces vannes sont asservics chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat 

fout la chaîne de coupure automatique (détection. transmission du signal, fermerure de 

l'alimentation de ga?) cstisstéo périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 

eleirement identifiable par :s personnel d'exploilation. 
Tout appareil de récheuflage d'un combustible ligaide doit comporter un dispositif limiteur de la 

rempérature, indépendant de sa régulation, protégeant contre touie surchautfe anormale du 
combustible: 
Le parcours des canatisalians à Jintérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

aussi réduit que possible. Per ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque 

appareil de combastion au plus près de celui-ci. 

  

    

      

  

  

   
  

      

  

   

le 2 comhnntion 

  

Artiste 
  

   $ de dispositifs permettant, d'une par, de contrôler icur Les appareils de combusfion sont équix 
£, de metre en sécurité l'appareil concerné el bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défi 

au besoin l'instaliation. 
apparcils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 

spositit de conmôle de la flumme. Le défaut de son fonctionnement doit 
dimentation en combustibie. 

      

  

comportent un 
entraîner la mise en sécurité des appareils er l'arrêt de 

    
   

cendie 

    

Un dispositif de détection de gez, déclenchant selon une procédure préétablie, une alanme en cas 
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les iestallations, véilisant un 

be pazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol 
    

  

combustil 

Ce dispositif doit couper l'amivée du combustible et intomompre l'alimentation électrique à 

Toxception de l'élimeniation des matériels et des équipements destinés à fonctions en 

atmosphère explosive, de l'afimemration en #rês basse tension el de l'éclairage de secours, sun que 

celte manœuvre puisse provoquer d'arc où d'érincelie pouvant déciencher une explosion. Ur 

aispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-s01 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en Jonction des risques de faite et 

Sincenéie, Leur situation est repérée sur un plar. Us sont contrôlés régulièrement et Les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. La Fiabisité dos détecteurs est adaptée aux exigences de 

e10.3.2.2. Des étalonnegcs sont régufièrement etfoctués. 

   

     

    

       



ape 

  

oute détection de ga, au-delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 

équipements dont Je fonctionnement pourrait être mainicnn conformément aux dispositions 
prévues à l'artielo 7.3.3 
Cette mise en sécurité esL prévue dans les consienes d'exploitation. 

    

   

  cle 18.33, EXPLOITATION - ENTRETIEN 

   Articie 18.3 ce de Pexpinitrtion 

   L'exploitation doit se faire sous In surveillance, directe ou indirecte. d'une personne nommément 

désignée pur l'exploitant ct ayant une connafssance de la conduite de l'nséliation et des dangers 

2: inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

  

Prepret 

  

Article 10.3 

Les locaux doivent être maintenus propres ei régulièrement neftoyés notamment de manière à 
éviter les amas de malières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 

s'enflaramer où de propager une explosion. Le matériel de netioyage doir être adapté aux risques 
présentés par Les produits et poussières 

Article 16. 

exploitant tent à jour un état indiquant la pature et la quantiié de combustibles consommés, 
goguel est annexé un plan généraf des stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des jocaux abritant les 

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

333. Registre entrénisurtie    

   

    

    

articie 16. 

  

L'exgloitent doir veiller an bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation ct 

de séeurité. Ces véifications et leurs résuilais sont consignés par écrit 
Toute tuyauterie susceptible de conienir da gaz devra faire l'objet d'une vérification anmelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sue une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de ga ne peut être engogée qu'après une prrge complète de La tuyauterie concernée. 

LA Tissue de tels aveux, une vérification de l'étanchéité de la muyauterie doit geramür une parfaite 

intégrité de celle-ci. Ceto vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de 

procédures écrises. Ces vérifications et leurs résulrais sont consignés par écrit. 
Pour des raisons Tiées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 

dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des instlatio 
cinssées 

    

    

        

nde professionnelle spécifique au mode 

He attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 
dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'apl 
d'assemblage à réaliser. 

    

nt, conformément aut 

  

l'entreprise et cornpi 

  

  

Ârtioie 58 Conduite des in: 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

1 vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de Ie borne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 

  

  

   

& dispositions ci-dessus, l'exploiuaion sans surveillance hiraine permanente 

  

Par dérogation 
est admise : 

 



  

    

s répondent aux dispositions de    les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lors 
été ministériel du 1% février 1993 relatif à l'exploitation sens pr 

  

= pa 
la 

ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier : 

  

ence inmaine permencnte 

    

= pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 
permanente de lnstallation permettant au persoane! soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils ct de les metire en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soir do 
linformer de ces derniers afin qu'il intervienne éireclement sur le sik 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomafies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel el aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité 
Ces procédures précisent Ja fréquence et la nture des vérifications à cffcctuer pendani et en 
dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de Tinstallation, celle-ci doit être protégée contre toui 
déverroutflage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement 
ne peut se faire qu'après éimination ées défauts par du personnel d'exploitation eu besoin après 

    

  

  

     

    

   

  

  

intervention sur le site. 

10.5.4. RISQUES 

1. Moyens de jutse contre À   need      

  

L'installation éoit être dotée de moyens de secours contre l'incendie anpronriés aux 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 
- des extneteurs portatif répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et îes lieux 
présentant un risque spécifique, à proximilé des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles, Leur nombre ast déterminé à raison de deux extincteurs de classe 5S B au moins per 
apéreil de combusäon avec un maxime exigible de quatre lorsque le puissance de l'installation 
st inférieure à 10 MW ei de six dans le ces contraire. Ces moyens peuvent être réduëis de moitié 
en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Îls sont accompagnés d'une mention « Ne 
pas utiliser sur flamme gaz », Les agents d'exténction doivent être appropriés aux risques à 
sombattre et compatibles avec Îes produits manipulés ou stockés : 
Ces moyens peuvent être complétée en fonction des dangers présentés et de la ressource on eau 
disponible par 
- un ov plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres an plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'élimenter, avec un 
débit #1 une pression suffisants, indépendents de ceux des appareils d'incendie, des robinets 
d'incendie armés ou tous autres matériels fixes où mobiles propres au ie. 
Ces matériels doivent être mainionus en bon étal eL vérifiés au moias une fois per ar. 

    

      

   

    

   

  

  

  

sisques d'explosion    Aréicie H3.47. Em 

Les matériels Sectriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à 
J'arêté du 19 décembre 198$ relatif aux conditions d'instaliation des matériels élecniques sur les 
emplacements présentant des risques d'explosion. 
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'infammation et doivent être 
convenshiement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre action 
des produits présents dans la partie de l'installation er cause. 

    

          

    , Co: 

  

Articte SE. gnes d'exploitation 

Las opérations comportent des manipalaions da: 
Gémarrage et arrêt, fonctionnement normal, entre 
d'exploitation écrites. 

   
veuses ct la conduite des installations 

cn.) doivent faire l'objet de consignes 
   

  

    

   



   

    ignes prévoient notamment : 
5 modes opératoires : 

- la fréquence de conmôie des dispositifs de sécurité er de traitement des pollutions er nuisances 

Ces cui 

  

générées par l'installation ; 
= les instuctions de muinemance et de ncftoyag 
consignations nécessaires avant de réaliser ces iravaur 
=ïes modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 
dispositifs de sécurité. 

cité de ces opérations et les     , la périodt 
    

4. information du personnel 

  

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées À la connaissance du personnel 
d'exploitation. Blles sont régulièrement mises à jour. 

  

Article 183.5. AÏR - ODEURS 

Captage et épur: fière    los des     

  Les installations susceptibles de dégager dos fumées, gaz, poussières où odeurs doivent être 
munies de dispositifs peumettunt de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 
dispositif, après épuration des ge collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins d'analyse 
Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale ot ne pe 

fusion des gaz (chapeaux chinois). 

  

à ia 

  

comporter d'ubsiacles 

      

10.3.5.2.1 Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans Le dossier d'autorisaiion 
ques préconisées per le constructeur des appareils de combustion. cf aux cnractérist 

physique où il se trouve lors de son introduction déns la Le combustible est considéré dans l'ét 
chambre de combustion. 

    

10.3.52.2 Hauteur de cheminées 

Toutes es dispositions 
ur mordre anssi réduit que possible de cheminées qui débonchent à ane hauteur porn 

  

sent prises pour que les gaz de combustion soient collectés er évacués par 
NÉ UNE 

      

bonne éispersion des polluants: 

Pour Jes installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas téru compte, pour la 
déterminafion de le hauteur des cheminées, e l'emploi d’un autre combustible lorsque celui-ci 
est destiné à pallier, exceptionnellemenr et pour une courte période, uné interruption soudaine de 
l'approvisionnement en gaz. 

     

Hauieur de la cheminée pour la chaudière ALSTOM fonctionnant au gaz naturel : 12 mètres. 

  

Hantour de la cheminée pour la chaudière en bicarburation (gaz naturelifiout lourd TBTS) SEUM 

:12 mètres



  

  

  

  

19.3.5.2.3 Viresse d'éfecrion des gaz 

ximale doit être a moins 

  

La vilesse d'éjection des gaz de combustion en merche coninue 
égale à $ mis. 

1Û3.524 Valeurs limites de rejet 

    Les valeurs limites ffxées au présent article concément les appareils de combustion destinés à la 
roduction d'énergie sous chaudières. Le débit des gaz de combustion est exprimé en mêtre cube 
ans les conditions normales de température et de pression (273 À er 101300 Pa). Les limites de 

rejet en concentration sont exprimées er milégrammes par mètre eube (mgfr?) sur gaz sec, a 
teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour les combustibles gazeux. La puissance P 
correspond à 44 somme des puissances des eppareils de combustion sous chaudières qui 
composent l’ensemble de l'installation. 

    

  

Chaudière ALSTOM 

    rstible [7 Oxydes de soute a 
équivalent SO: équivalent NO: 

35 meNm 190 me/Nm” L 

Types de cor 

    

Chaudière en bicarburation SEUM 

      Types de combustible [Oxydes de sou Daydes d'azote ei 
l'équivalent SO: équivalent NO: 

Gaz narurel 35 my 50 mg 
Fou] Jourd TBTS 709 my = 

  

] 5 mer     

  

      fctuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'Environnement, une mesure du débit rejeté er des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les 
ges rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 
Les mesures sont séfecmées sur me durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives da fonctionnement de l'instellation. Pour les mrbines ét moteurs, les mesures sont 
effectuées en régime stabilisé à pleine chérge. 

    

    

  

Chaudière en bicarburation SEUM 
En cas d'uttisetion de cette chaudière, l'exploitant fit effoctuer, par un organisme agréé par le 
rainisre de l'Environnement, une mesure du débit réjelé et des leneurs en oxygéne el oxydes 
d'azote dans les aez rojoiés à l'atmosphère selon les méthodes normaalisées en vigueur 

taliations 

  

Le réglage et l'entretien de l'instellaïion se fera sojencusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant as d'inconvénients pour le voisinage 
Ces opérations porteront également sar les conduits d'évacuation des gaz de combustion el, 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

  

  

       

  

    Sipement dre ehantfe: 

  

L'insielfation er les appareils de combustion qui la composent doivent érre équipés des appareils 
de réglage des feux et de contrôle aécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
atmosphérique. 

    
  

     



    

    6. L}   Artik 

Les résuftats des contrôles et des opérations d'entretien des instalittions e combustion 
comportant des chaudières sont partés sur Je livret de chetsffer 

  

Les dispositions des articles 103.24. ot 10.3.3.5. concernant le mise en place de détecteurs de 
gaz ot l'exploitation sens présence humaine permanente s'appliquent, dens les conditions ééfinios 
par l'arrêté du ler février 1993 (JO du 3 mars 1993) aux installations existantes comportant des 

générateurs de vaponz où d'eau surchauffée exploilés sans présence hurvaine permanents. 

  

CHAPITRE 10.4 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE 
COMPRESSION 

  installations de compression     rticle 1441. Preseriptions partie: 
rticie R415, 

Les locaux où fonctiontent les appareils contenant des gaz co 
disposés de façon qu'en cas de fiite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacnés ai 

31 en résulte d'incommoëilé pour le voisinage. 
La ventilation sers ascuiée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'imérieur des locanx toute stagnation de poches de gaz el de sorte qu'en aucun cas une fuite 

dentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

       

  

   

    

    

  

ct vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre 
sonne. 

  

Les locaux seront munis de portes s'on 
en cas d'accident J'évacvation rapide du pers       

  

cment sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 
iovjours en bon état et dans um endroit d'accès ficile. Le personnel sera entrainé et faniliarisé 
avec l'emploi el le port do ces masques 

    

  

Ses locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimèires carrés de section îes 

descerviré. 
Le conduit débouchers ax niveau du sol por permetire fa mise en œuvre, en cas de fuite, des 
groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. C'e conduit pourra être constitué par les gaines 
de ventiletion normale des locaux, à condition qu'elies soient de section suffisante et qu'elles 
puisse être raccordées ex niveau du so! au matériel des sapeurs-pompiers 

        

     

  

re constat en matériaux MO. T ne comporter 

  

Le local constituant fe poste de compressi 
pes d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant évert 
aux Jocaux des compresseurs où des accumulateurs entoureront ces appareils de 
vers ia partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle 
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à pormenre cette arge expansion vers le 
haut. 

      
  éuellement chicane pour 

çon à diriger 

    

   



PE E 
     

    

3 

Les locaux zenfermant les appareils et tuyauleries den lesquels le gaz 

  

Des murs séparero: 
séjourne où cireule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 

s irflammables. 

  

srveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des Bi 

article HRAET. 

  

l'intérieur de 

  

ne ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à 
la stagnation de poches de gaz. 

  

celui-ci 

    

écrticie 

L'installation électrique (éclairage ct force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au 
moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par Les articles 43 ct 44 du décret du 14 
ovembre 1962. Les moteurs seront de type anti-déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cotie condition devront être placés à 
x locet isolé de ce dernier par une séparation éténche aux ga. 

    

  ârtiele IALS, 

chaud 

  

Le chauffage des locaux ne pourre se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'a 
produit à l'éxiérieur. 

        BAIE. 
Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront 
aprareils à pression de gaz. 
rt: ; 

irtiel 

    

tisfaire à la réglementation des 

    

    satrées d'air en un point quelconque di Toutes dispositions seront prises pour éviter les 

    

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans 
le compresseur. 

    

He 

  

260 Si le compression comporte lusieurs étages, ie gaz devra être convenablement refroidi à le 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des fhemmomètres permetiront de lire la 
lempérature du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refnidissement permetiant ée contrôler à chaque 
nstent la circulation de l'eau. 

    

  

  

   Les compresseurs seront pourvus de disposäifs arrétant automatiquement l'appareil si fa pression 
£ gaz devient trop faible à son alimentation où si le pression à la sortie dépasse la valour fixée 

Un autre dispositif à fmctiomnement salomatique ompéchers la mise en marche du compresseur 
où assurera son arrét en cas d'alimentation msuffisanie en eau. 

  

5. 

  

ele À 

    

L'arêt du compresseur devre pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'ur a moins sera piacd à l'extérieur de l'atelier de compression 

 



sé 

  

Articie 643 

En cas de dérogation à cctie condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans Le circuit du gez, notamment en cas d'arrêt dui compresseur. 

    

Des dispositifs efficaces do parge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
“Toutes mesures scront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que le 
manceuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour Les canalisations. 
Toutes mesures seront égilement prises pour évacuation à l'extérieur sans qu' 
de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du az provenant des soupapes de sûreté. 

        

TITRE 11 - ECHEANCIER 

  

Réalisation d'une étude d'implantation des systèmes de traitement des eaux pluviales de 
voiries et de stationnement : fin mars 2008 

Mise on piace de débourbours-déshileurs : fin de 4% trimestre 2008 
Réalisaifon d'une étude de rédaction de la consommation d'eau et des rejets dans le milieu 
naturel: fin du 3 trimestre 2008 
Réalisation d’une étude relative au confinement des eaux d'extinction incendie : fin mars 
2008 

= Mise en place des moyens de confinement des eaux d'extinction incendie : fin 3% wrimestre 
2009 

+ Réa 

    

sion d’une étude afin de sprinkler une seconde partis du bâtiment principal : fils 2009 

  

         
TITRE 12- DISPOSITIONS GENERALES 

  

URITÉ DES TRAVAILLEURS 

  

CHAPITRE 12.1 YO 
L'exploitant devra se confommér sietement aux dispositions édiciées par le livre I (tire IN) 
{parie législative et réglementaire) du code da travail et aux textes pris pour son application dens 
Hmérêr de l'hygiène et le sécurité des travailleurs. 

  

CHAPITRE 12.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Faute par le deméndonr de se confommer aux conditions indiquées dums le présent arrêté el à ceîles 
qui ui seraient imposées par La suite, le Prélèt pourra, après mise en demeure : 

- soit faire procéder d'office, aux Fais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites, 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 
du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesuee de 
exécution des travaux, 

  

= soit suspendre par aurêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement ct des 
es, Le fonctiommemnent de l'installation.    anilaires ct Technclog: 

  

Risques 

Ces sanctions administrtives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées 

  



Dr 

   CHAPITRE 12,3 SINISTRE 

  

S linstaliation se mouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion 
au de tout auvre accident résultant de l'exploitation, le Préfel pourra décider que la remise on 
service sera subordonnée, selon 1e cas à ane nouvelle autorisation. 

  

MAIRE DE COULELONS EST CHARGE DE : 

- joindre ane copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les 
archives de sa commeme. 

  

CHAPITRE 12.4   

Ces documents pourront être communiqués su place à toute personne concemée par 
Pexploitation 

  

aëfñicher à la mairie pendant une durée minimum d’un mois un extrait da présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestent leur exécution sera 
immédiatement transmis par le Maire, au Préfet du Loiret, Direction des collectivités locales et 
de l'environnement — 

    

bureau. 

  

AFFICHAGE 

Un extrait du présent amêté devra être afliché en pemmanonce de façon vi 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l’aiorisation. 

CHAPITRE 12 

    

  

CHAPITRE 12.4 PUBLICITE 

Lin avis sera inséré dans le presse focale, par fes soins du Préfet, aux frais de l'exploitant. 

CHAPITRE 12,7 ERECUTION 

du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, le Maire de Le Sccrétaire Général de la Préfectr 
, chacun en ce qui is concerne de l'exécution COULLONS, l'inspecieur des installations el: 

du présent arrêté 

  

   

  

FAIT A ORLEANS, LE à 

Le Préfet, 
Four le Préfet, 

Le Secrétaire Général, ne 

féfel BERGUE
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